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Du bon usage
de l’amendement 

parlementaire

Au sommaire notamment…

TA Paris, ord. Ref, 27 juin 2005, M. T et autres

Election des d�l�gu�s � l'assembl�e g�n�rale 
et au conseil d'administration du conseil 

fran�ais du culte musulman; incomp�tence 
du juge administratif pour conna�tre du 

contentieux

TA Lyon, 23 juin 2005, Epoux G.Zahra G

El�ve de l’enseignement secondaire, principe 
de la�cit�, port d’un bonnet lui couvrant le 

front, les oreilles et la nuque, signe 
manifestant ostensiblement une 

appartenance religieuse.

Cour de Cassation, Chambre civile 1,
27 septembre 2005 

(4 affaires)

Nullit� de l'assignation du directeur de la 
publication de 4 journaux � la demande de 
l'association Religion ra�lienne de France, 

Rejet.

Tribunal f�d�ral suisse, 
Arr�t du 20 septembre 2005
Mouvement ra�lien suisse

veto des autorit�s cantonales, interdiction 
d’une affiche indiquant en caract�res gras le 

nom du site de l'association ainsi qu'un 
num�ro de t�l�phone.
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EDITORIAL

Du bon usage de l’amendement parlementaire

Dans le contexte de la 

pr�paration du projet de loi 
de Finances 2006, la 
commission des Finances de 
l'Assembl�e nationale a 
adopt� le 19 octobre 2005 
un amendement d�pos� � 
l’initiative du d�put� Jean-

Pierre Brard tendant au paiement par le 
mouvement religieux des T�moins de J�hovah, de 
la somme de 45 millions d'euros concernant des 
dons non d�clar�s au fisc.

En effet, au cours de v�rifications de comptabilit� 
portant sur la p�riode comprise entre le 1er 
janvier 1992 et le 31 ao�t 1996, l'administration 
des Imp�ts a constat� que l'association "Les 
T�moins de J�hovah" avait recueilli des sommes 
d'argent enregistr�es dans sa comptabilit�, au 
titre des ann�es 1993 � 1996, sous la d�signation 
d'offrandes et qualifi�es par l'Administration de 
"dons manuels" .

L'administration fiscale, recourant � la proc�dure 
de taxation d'office, lui a alors adress� une 
notification de redressement suivie d'un avis de 
mise en recouvrement des droits, p�nalit�s et 
int�r�ts de retard. L'association a contest� cette 
d�cision, qui cependant a �t� confirm�e par la 
Cour d'appel de Versailles le 28 f�vrier 2002, puis 
par la Cour de cassation le 5 octobre 2004.1

En janvier 2005, un parlementaire avait d�j� 
formul� une question �crite, rest�e h�las sans 
r�ponse, � l’attention du ministre de l’�conomie, 
afin de prendre connaissance des mesures que 
celui-ci entendait prendre afin que ses services 
assurent le recouvrement des sommes litigieuses 

1 La lettre du droit des religions 2004, n�1, p. 4.

que les T�moins de J�hovah sont condamn�s � 
verser � l'�tat.  

Cet amendement finalement rejet� par 
l’Assembl�e nationale le 24 octobre lors de la 2�me

s�ance de discussion, ne pouvait constituer qu’un 
appel tout aussi m�diatique que symbolique au
gouvernement afin qu’il pr�te attention � la 
question de la mise en recouvrement de cette 
somme. Le ministre d�l�gu� au budget a 
cependant indiqu� que ce contentieux a fait 
l'objet d'un traitement normal, toutes les 
garanties immobili�res ayant �t� prises, plusieurs 
versements ayant d�j� eu lieu.

Notons, que suite � l’�puisement des voies de 
recours internes, la F�d�ration chr�tienne des 
T�moins de J�hovah de France a annonc� avoir 
d�pos� un recours (non suspensif) devant la Cour 
europ�enne des droits de l'Homme en mars 2005. 
La recevabilit� de la requ�te, n’a pour l’heure, pas 
encore �t� examin�e par l’instance europ�enne….

Par S�bastien Lherbier-Levy, 
Fondateur du site Droit des religions

droitdesreligions@wanadoo.fr
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Actualit� en bref   Octobre 2005



27 octobre 2005 : Arr�t de Grande Chambre dans l’affaire Leyla Şahin c. Turquie pr�vu 
pour le 10.11.2005

La Cour europ�enne des Droits de l’Homme tiendra le jeudi 10 novembre 2005 � 9 h 30 (heure 
locale) au Palais des Droits de l’Homme � Strasbourg une audience publique pour rendre son arr�t 
de Grande Chambre dans l’affaire Leyla Şahin c. Turquie (requ�te no 44774/98).
Le communiqu� de presse et le texte de l’arr�t seront disponibles imm�diatement apr�s l’audience 
sur le site Internet de la Cour (http://www.echr.coe.int).
Leyla Şahin c. Turquie
Leyla Şahin est une ressortissante turque �g�e de 32 ans. Elle vit � Vienne depuis 1999, l’ann�e o� 
elle quitta la Turquie pour poursuivre ses �tudes � la facult� de m�decine de l’universit� de cette 
ville. Issue d’une famille traditionnelle pratiquant la religion musulmane, elle porte le foulard 
islamique afin de respecter un pr�cepte religieux.
A l’�poque des faits, elle �tait �tudiante en cinqui�me ann�e � la facult� de m�decine de 
l’universit� d’Istanbul. Le 23 f�vrier 1998, le Rectorat de celle-ci �mit une circulaire disposant que 
les �tudiants barbus et les �tudiantes portant le foulard islamique ne pouvaient �tre admis ni aux 
cours, ni aux stages, ni aux travaux dirig�s.
En mars 1998, la requ�rante se vit refuser l’acc�s aux �preuves �crites dans l’une de ses mati�res 
au motif qu’elle portait le foulard islamique. Par la suite, on lui refusa pour le m�me motif son 
inscription ou son admission � plusieurs cours, de m�me que l’acc�s aux �preuves �crites dans une 
mati�re.
Par ailleurs, la facult� lui infligea un avertissement pour avoir enfreint le code vestimentaire de 
l’universit�, et l’exclut �galement pour un semestre en raison de sa participation � un 
rassemblement non autoris� visant � protester contre les r�gles sur les tenues vestimentaires. A la 
suite de l’entr�e en vigueur d’une loi d’amnistie, les sanctions disciplinaires inflig�es � la 
requ�rante ont �t� annul�es.
La requ�rante se plaint de l’interdiction qui lui fut faite de porter le foulard islamique � l’universit�, 
s’appuyant sur l’article 9 (libert� de pens�e, de conscience et de religion) de la Convention 
europ�enne des Droits de l’Homme. Elle se dit �galement victime d’une atteinte injustifi�e � son 
droit � l’�ducation, au sens de l’article 2 du Protocole no 1 (droit � l’instruction). En outre elle 
all�gue la violation de l’article 14 (interdiction de la discrimination) combin� avec l’article 9, 
consid�rant que l’interdiction du foulard islamique oblige les �tudiantes � choisir entre l’�ducation 
et la religion et op�re une discrimination entre croyants et non-croyants. Elle invoque enfin les 
articles 8 (droit au respect de la vie priv�e et familiale) et 10 (libert� d’expression).
Par un arr�t de chambre du 29 juin 2004 (voir communiqu� 330 de 2004), la Cour europ�enne des 
Droits de l’Homme avait conclu � la non-violation de l’article 9 de la Convention et que nulle 
question distincte ne se pose sous l’angle des articles 8 et 10, et de l’article 14 combin� avec 
l’article 9 ainsi que l’article 2 du Protocole no 1 � la Convention. L’affaire a �t� renvoy�e devant la 
Grande Chambre � la demande de la requ�rante.
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

27 octobre 2005 : Une commune condamn�e pour avoir financ� l'orgue d'une �glise 

La commune de Tr�laz� (Maine-et-Loire) a �t� sanctionn�e par le tribunal administratif de Nantes 
pour avoir "indirectement subventionn� l'exercice d'un culte" en finan�ant l'orgue de l'�glise.
La commune avait achet� un orgue du XIXe pour un euro symbolique avant de le faire restaurer "� 
l'identique" par un facteur d'orgues pour un montant de 106.700 euros, dont 14.802 euros 
subventionn�s par la r�gion et 9.000 par le d�partement.
Saisi par un habitant du village, le tribunal administratif a condamn� la municipalit� � lui verser 
250 euros en se basant sur la loi de 1905 sur la s�paration de l'Eglise et de l'Etat. Dans son 
jugement, le tribunal retient que le conseil municipal "a indirectement subventionn� l'exercice d'un 
culte" en "d�cidant de financer, avec le concours d'autres collectivit�s publiques, la totalit� de 
l'acquisition et de la r�paration de l'orgue".



17 octobre 2005 : La modification de la loi de 1905 "n'est pas � l'ordre du jour"

Le Premier ministre a r�affirm� le 17 octobre que la loi de 1905 sur la s�paration des Eglises et de 
l'Etat "constituait l'un des piliers de notre pacte r�publicain et que sa modification n'�tait pas � 
l'ordre du jour". "C'est la position qu'a rappel�e le pr�sident de la R�publique le 21 octobre � 
l'occasion du centenaire de la F�d�ration des Protestants de France", a ajout� le Premier ministre 
dans un communiqu� publi� par le service de presse de Matignon.



12 octobre 2005 : La mairie de Moscou interdit la construction d'un temple Krishna

Le repr�sentant des adeptes de Krishna en Russie a d�nonc� le 12 octobre la d�cision de la mairie 
de Moscou d'interdire la construction d'un temple d�di� � Krishna, affirmant qu'il s'agissait d'une 
"violation des droits religieux".
Le maire de Moscou Iouri Loujkov a en effet annul� la d�cision de son administration du 20 janvier 
2004 qui donnait le feu vert � la construction dans le nord-ouest de la capitale russe d'un centre 
culturel hindou avec un temple d�di� � Krishna haut de 38,5 m�tres.
La mairie de Moscou avait accord� gratuitement aux adeptes du culte de Krishna un terrain de 1,2 
hectare dans le nord-ouest de la capitale russe pour construire un nouveau temple � la place d'un 
ancien, v�tuste, d�moli en juillet 2004.
L'Eglise orthodoxe russe avait vivement critiqu� cette d�cision, qualifiant l'Association pour la 
conscience de Krishna de "secte totalitaire". En mars 2004, plus de 2.000 orthodoxes russes ont 
manifest� � Moscou contre la construction du temple.
L'Association internationale pour la conscience de Krishna (AICK) est cependant reconnue comme 
une confession en Russie depuis 1988, au m�me titre que les protestants ou les catholiques.

12 octobre 2005 : Les affiches que le Mouvement ra�lien voulait placarder � Neuch�tel 
en 2001 restent censur�es.

Le Tribunal f�d�ral suisse vient de confirmer un veto des autorit�s cantonales, en justifiant cette 
interdiction par le fait que l'affiche indique en caract�res gras le nom du site de l'association ainsi 
qu'un num�ro de t�l�phone. 
L'affiche censur�e s'�tait heurt�e � un refus du Conseil communal de Neuch�tel, en mars 2001. 
Refus confirm� par le D�partement cantonal de la gestion du territoire, puis par le Tribunal 
administratif (Supra, p. 32.)



1er octobre 2005 : Annulation de l’Arr�t� du maire de Montreuil ayant interdit un 
d�fil� de � pr�t � porter des femmes musulmanes �

Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise (Val d’Oise) a annul�, le 1er juillet 2005 l’arr�t� 
municipal pris par le maire de Montreuil, interdisant un d�fil� de � pr�t � porter des femmes 
musulmanes �.
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POINT DE VUE
A la recherche 

d’un statut pour les cendres
issues de la cr�mation

La question est d’actualit�1. Mode de s�pulture autoris�e en France, la cr�mation est � �galit� avec 

l'inhumation, depuis la loi du 15 novembre 1887 relative � la libert� des fun�railles et le d�cret du 27 avril 
1889 relatif � l'incin�ration. Au 20�me si�cle, le d�cret n� 5050 du 31 d�cembre 1941 est venu pr�ciser en 
son article 21 que � l'urne cin�raire est remise aux familles pour �tre dispos�e � leur convenance, soit dans 
une s�pulture ou dans un colombarium, soit dans une propri�t� particuli�re �.
Toutefois, la pratique de la cr�mation est relativement r�cente dans notre pays, s’�tant beaucoup 
d�velopp�e au cours des derni�res ann�es. Ainsi, selon la F�d�ration Fran�aise de Cr�mation, il y a eu 109 
950 cr�mations en 2002, 120 035 cr�mations en 2003 et 121 591 cr�mations en 2004. Le taux de cr�mation 
s'�tablissait en 2004 � 23,7 %. 

La question essentielle est donc devenue celle de la destination des cendres issues de la cr�mation. A titre 
d’exemple, pour l’ann�e 2004, sur un total de 121 591 cr�mations, 91 056 urnes ont �t� remises aux 
familles ou � leur mandataire, 8 261 urnes ont �t� d�pos�es dans un cimeti�re, 17 783 urnes ont fait l'objet 
d'une dispersion dans un � jardin du souvenir � situ� au sein d'un cimeti�re et 3 265 urnes ont �t� 
dispers�es dans des lieux divers. 
L'acte de la cr�mation du corps aboutit � ce que, par la d�mat�rialisation du corps celui-ci, devient 
partageable et portatif. Alors que le corps ne peut reposer que dans un cimeti�re, par d�finition public, et 
acc�de donc � un statut public et � la protection que ce statut garantit au travers des pouvoirs du maire 
(ordre, d�cence, neutralit�) ainsi qu'� la protection p�nale accord�e aux s�pultures (en cas de violation de 
s�pultures, tout particuli�rement), les cendres se trouvent enti�rement privatis�es.

Tr�s r�cemment, l’ordonnance n� 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux op�rations fun�raires 2 a 
am�nag� notre l�gislation afin de r�pondre au d�veloppement du ph�nom�ne de cr�mation en offrant aux 
familles plus de lieux de s�pulture pour accueillir les urnes ou disperser les cendres de leurs d�funts. 
Cependant, aucun statut juridique na �t� conf�r� aux cendres.

Une question �crite pos�e par un d�put� en 1999 au ministre de l'int�rieur avait juste permis a ce dernier de 
pr�ciser que les destinations possibles des cendres des corps ayant fait l'objet d'une cr�mation peuvent �tre 
dispers�es dans le lieu sp�cialement am�nag� � cet effet dans le cimeti�re sur autorisation du maire ou, � 
l'initiative de la famille et sans formalisme particulier, en pleine nature ; les cendres peuvent �tre �galement 
conserv�es dans une urne remise � la famille, celle-ci �tant, apr�s autorisation du maire, d�pos�e dans une 
s�pulture, dans une case de colombarium ou scell�e sur un monument fun�raire, ou pouvant �tre, sans 
autorisation particuli�re, conserv�e par la famille et d�pos�e dans une propri�t� priv�e. 3

Le juge a �t� invit� � trancher des litiges de plus en plus nombreux. C’est ainsi que la jurisprudence 
judiciaire a consid�r� que l'urne cin�raire � faisait l'objet d'une copropri�t� familiale, inviolable et sacr�e �4. 
Le m�me juge d�terminant aussi, en cas de d�saccord, la personne qui sera d�positaire de l'urne cin�raire.5

1 Le monde, 30 et 31 octobre 2005, C�cile Prieur ,L'essor de la cr�mation pose la question du statut des cendres p.8
2 J.O n� 175 du 29 juillet 2005 page 12348, supra : annexe n�1
3 QE N� 30945; Derosier Bernard (SOC) publi�e au JO le 07-06-1999, R�ponse JO le27-03-2000.
4 tribunal de grande instance de Lille - 23 septembre 1997 n� 792-97
5 cour d'appel de Douai - 7 juillet 1998 - Lacquement c/Walkowiak
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S’agissant du juge administratif, deux exemples jurisprudentiels peuvent illustrer les principes d�gag�s.
Dans un jugement rendu par Tribunal administratif de Lille la 6 mai 1999, il a ainsi �t� jug� que le maire en 
interdisant les plaques appos�es pour la fermeture des cases du columbarium les photographies, porte-fleurs 
et autres ornementations en vue � de pr�server la sobri�t� propre au recueillement et l’unit� du monument 
requise par son caract�re collectif a outrepass� ses pouvoirs � d�faut de mise en cause du maintien de 
l’ordre et de la d�cence 6. �
A retenir �galement, la d�lib�ration du conseil municipal qui autorise, par la cr�ation d’un columbarium, 
l’extension d’un cimeti�re sur un terrain affect� ant�rieurement au parc de stationnement du cimeti�re, 
entre dans les pr�visions des dispositions du code g�n�ral des collectivit�s locales.7

En sommes, en droit administratif le r�gime juridique (pouvoirs de police du maire) des cases des 
columbariums a �t� assimil�, faute de statut sp�cifique, � celui des concessions fun�raires.8

En juillet 2005, une proposition de loi a �t� d�pos�e au S�nat portant sur le statut et la destination des 
cendres des personnes dont le corps a fait l'objet d'une cr�mation.9

L'article 1er, appelant � la modification de l’article 16 du code civil, institue d�sormais une protection des 
cendres, qui doivent � �tre consid�r�es avec dignit� et d�cence �. Cela se traduit pour les communes par un 
r�le plus large que la simple autorisation par le maire du d�p�t ou de la dispersion des cendres � dans le 
lieu sp�cialement affect� � cet effet � (art. R. 2213-39 du code g�n�ral des collectivit�s locales). 
Ainsi, alors que l'article R. 2223-9 du CGCT pr�voyait la possibilit� pour le conseil municipal d'affecter une 
partie d'un cimeti�re � au d�p�t des urnes et � la dispersion des cendres des corps ayant fait l'objet d'une 
cr�mation �, l'article 4 de la proposition de loi introduit l'obligation pour les communes de plus de 3 000 
habitants de � disposer d'un columbarium ou �quipement cin�raire, situ� � l'int�rieur de son cimeti�re� (art. 
4). 
De plus, les collectivit�s territoriales ou les �tablissements publics de coop�ration intercommunale en charge 
de la gestion d'un cr�matorium � disposent de trois ann�es pour mettre le cr�matorium en conformit� �
avec l'exigence d'un local de d�p�t provisoire des urnes (article 9). 
Concernant les modalit�s d'attribution, ce sont les communes qui conc�dent des cases de columbariums et 
des emplacements de cavurnes. Le conseil municipal fixe la dur�e des concessions, qui doit �tre comprise 
entre cinq et trente ans (Art. 14). La proposition de loi ayant pour but de faciliter � le travail de deuil et de 
m�moire �, elle pr�cise dans son article 6 que le lieu et la date de la dispersion dans un espace naturel
doivent �tre d�clar�s � la mairie de la commune du d�funt, de fa�on � � garder la m�moire du lieu de la 
dispersion des cendres de tout �tre humain �. 
Enfin, les cr�ations ou extensions de cr�matoriums doivent �tre au pr�alable autoris�es par le repr�sentant 
de l'Etat dans le d�partement, apr�s enqu�te. Elles doivent par ailleurs �tre conformes aux dispositions du 
sch�ma d�partemental des cr�matoriums, � arr�t� conjointement par le repr�sentant de l'Etat dans le 
d�partement et le pr�sident du conseil g�n�ral, apr�s avis de la commission d�partementale comp�tente en 
mati�re d'environnement, de risques sanitaires et technologiques �.

Par S�bastien Lherbier-Levy, 
Fondateur du site Droit des religions

droitdesreligions@wanadoo.fr

6 note de Damien DUTRIEUX, A.T.E.R. en droit public, Universit� de Valenciennes, Les Petites Affiches, n� 109 (2 juin 
1999), p. 17.
7 CAA Paris 15 juin 2000, SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA TOUR SOCIETE GENERALE
8 A titre anecdotique et au plan de la responsabilit�, la disparition d’une urne fun�raire de la case du columbarium du 
cimeti�re du P�re Lachaise dans laquelle elle avait �t� plac�e n’engage pas la responsabilit�, de la ville de Paris dans la 
mesure o� le columbarium du cimeti�re du P�re Lachaise fait l'objet d'une surveillance particuli�re qui est assur�e en 
permanence dans la journ�e par deux agents de la ville de Paris et que l'�tablissement est ferm� � clef en dehors des 
heures d'ouverture du cimeti�re au public (Tribunal administratif Paris, 13 d�cembre 1996, Mlle et Mme W.)
9 supra annexe n�2

mailto:droitdesreligions@wanadoo.fr
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ANNEXE n�1

Ordonnance n� 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux op�rations fun�raires 

--------------------------------------------------------------------------------

NOR : INTX0500156R

--------------------------------------------------------------------------------

Le Pr�sident de la R�publique,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre d'Etat, ministre de l'int�rieur et de l'am�nagement du territoire,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 � L. 123-16 et L. 651-3 ;

Vu la loi no 2001-616 du 11 juillet 2001 modifi�e relative � Mayotte, notamment son article 3 ;

Vu la loi no 2004-1343 du 9 d�cembre 2004 habilitant le Gouvernement � simplifier le droit, notamment son article 10 ;

Vu l'avis du Conseil national des op�rations fun�raires en date du 24 mars 2005 ;

Vu l'avis du conseil g�n�ral de Mayotte en date du 19 mai 2005 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 1

Le code g�n�ral des collectivit�s territoriales est ainsi modifi� :

I. - Au deuxi�me alin�a de l'article L. 2223-1, les mots : � la cr�ation et l'agrandissement d'un cimeti�re � et les mots : � 
la cr�ation d'un cimeti�re et son agrandissement � sont remplac�s par les mots : � la cr�ation, l'agrandissement et la 

translation d'un cimeti�re �.

II. - L'article L. 2223-13 est modifi� comme suit :

1� Il est ajout� � la fin de la premi�re phrase du premier alin�a les mots suivants : � en y inhumant cercueils ou urnes � 
;

2� Apr�s le premier alin�a, il est ins�r� un deuxi�me alin�a ainsi r�dig� :

� Il peut �tre �galement conc�d� des espaces pour le d�p�t ou l'inhumation des urnes ou la dispersion des cendres dans
le cimeti�re. �

III. - A l'article L. 2223-18, il est ajout� un 4� ainsi r�dig� :

� 4� Les conditions dans lesquelles les articles L. 2223-14 � L. 2223-17 sont applicables aux concessions des espaces 
pour le d�p�t ou l'inhumation des urnes ou la dispersion des cendres dans le cimeti�re. �
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IV. - A l'article L. 2223-19, le 5� est supprim�.

V. - A l'article L. 2223-25, les 1� et 2� sont remplac�s par les dispositions suivantes :

� 1� Non-respect des dispositions du pr�sent code auxquelles sont soumises les r�gies, entreprises ou associations 
habilit�es conform�ment � l'article L. 2223-23 ; �

VI. - L'article L. 2223-40 est ainsi modifi� :

1� Le premier alin�a est remplac� par deux alin�as ainsi r�dig�s :

� Les communes ou les �tablissements publics de coop�ration intercommunale sont seuls comp�tents pour cr�er et 
g�rer, directement ou par voie de gestion d�l�gu�e, les cr�matoriums et les sites cin�raires destin�s au d�p�t ou � 

l'inhumation des urnes ou � la dispersion des cendres.

� Les sites cin�raires inclus dans le p�rim�tre d'un cimeti�re doivent �tre g�r�s directement. �

2� Au dernier alin�a, les mots : � enqu�te de commodo et incommodo � sont remplac�s par les mots : � enqu�te 
publique conduite selon les modalit�s pr�vues aux articles L. 123-1 � L. 123-16 du code de l'environnement. �

VII. - Le b du 5� de l'article L. 5215-20 est ainsi r�dig� :

� b) Cr�ation, extension et translation des cimeti�res et sites cin�raires hors de l'emprise des cimeti�res ainsi que 
cr�ation et extension des cr�matoriums. �

Article 2

I. - Les modifications introduites par la pr�sente ordonnance aux articles L. 2223-1 et L. 2223-40 du code g�n�ral des 
collectivit�s territoriales sont applicables aux communes de Mayotte.

II. - A l'article L. 2573-10 du m�me code, le 5� est supprim�.

III. - L'article L. 2573-15 du m�me code est ainsi modifi� :

1� Les 1� et 2� sont remplac�s par un 1� ainsi r�dig� :

� 1� Non-respect des dispositions du pr�sent chapitre auxquelles sont soumises les r�gies, entreprises ou associations 
habilit�es conform�ment aux dispositions de l'article L. 2573-10 ; �

IV. - L'article L. 2573-22 est compl�t� par un III ainsi r�dig� :

� III. - Pour l'application � Mayotte du troisi�me alin�a de l'article L. 2223-40, la r�f�rence aux articles L. 123-1 � L. 123-
16 du code de l'environnement est remplac�e par la r�f�rence � l'article L. 651-3 du m�me code. �

Article 3

Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre de l'int�rieur et de l'am�nagement du territoire, et le ministre de l'outre-
mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la pr�sente ordonnance, qui sera publi�e au 

Journal officiel de la R�publique fran�aise.

Fait � Paris, le 28 juillet 2005.

Jacques Chirac 
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ANNEXE n�2

PROPOSITION DE LOI

Article Premier

Apr�s l'article 16-1 du code civil, il est ins�r� un article additionnel ainsi r�dig� :

� Art. 16-1-1. Le respect d� au corps humain ne cesse pas avec la mort de l'�tre humain. Les restes humains des 
personnes d�c�d�es, y compris les cendres des personnes dont le corps a fait l'objet d'une cr�mation, doivent �tre 
respect�s et prot�g�s. Ils doivent, en toute circonstance, �tre consid�r�s avec dignit� et d�cence. �

Article 2

Il est cr�� une sous-section 3 : � Destination des cendres � dans la section 1 du chapitre III du titre II du livre II de la 
deuxi�me partie de la partie l�gislative du code g�n�ral des collectivit�s territoriales relative aux cimeti�res.

Article 3

Il est cr�� un article L. 2223-18-1 nouveau du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ainsi r�dig� :

� Art. L. 2223-18-1- Les cendres peuvent �tre conserv�es au sein d'une urne plac�e soit dans un caveau soit dans un 
columbarium ou un �quipement cin�raire situ�s � l'int�rieur d'un cimeti�re public.

� Elles peuvent �galement �tre dispers�es soit dans un jardin du souvenir sp�cialement affect� � cet effet au sein d'un 
espace public soit dans un espace naturel, � l'exception des voies publiques.

� Les columbariums et �quipements cin�raires doivent �tre construits dans le respect des prescriptions techniques fix�es 
par d�cret. �

Article 4

Il est cr�� un article L. 2223-18-3 nouveau du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ainsi r�dig� :

� Art. L. 2223-18-3- � compter du 1er janvier 2008, toute commune de plus de 3000 habitants doit disposer d'un 
columbarium ou �quipement cin�raire, situ� � l'int�rieur de son cimeti�re. �

Article 5

Il est cr�� un article L. 2223-18-5 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ainsi r�dig� :

� Art. L. 2223-18-6- Les cendres peuvent reposer en terre � perp�tuit� dans un lieu de m�moire sp�cialement affect� 
dans le cimeti�re communal.

� Le lieu de m�moire sp�cialement affect� au repos des cendres doit respecter les sp�cifications et prescriptions 
techniques fix�es par d�cret en mati�re de superficie, de pr�sence d'arbres et de v�g�taux, de conception architecturale 
et paysag�re.

� Tout lieu de m�moire sp�cialement affect� au repos des cendres doit �tre obligatoirement accompagn� d'un mur ou 
dispositif appropri� sur lequel le nom des personnes dont les cendres ont �t� dispers�es dans ce lieu de m�moire doit 
�tre inscrit.

� Lorsque les cendres d'une personne sont dispers�es dans un lieu de m�moire sp�cialement affect� au repos des 
cendres, le lieu et la date de dispersion doivent �tre d�clar�s � la mairie de la commune o� le d�funt �tait domicili� ou 
de celle o� il est d�c�d�. �

Article 6
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Il est cr�� un article L. 2223-18-4 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ainsi r�dig� :

� Art. L. 2223-18-4- Les cendres peuvent �tre dispers�es dans un espace naturel � l'exclusion des voies publiques 
lorsque le d�funt en a explicitement exprim� la volont� ou que des h�ritiers ou ayants-droit peuvent t�moigner d'une 
telle volont�. Le cas �ch�ant, cette dispersion doit avoir �t� pr�alablement autoris�e par le propri�taire du lieu.

� La date et le lieu de la dispersion doivent �tre d�clar�s � la mairie de la commune o� le d�funt �tait domicili� ou de 
celle o� il est d�c�d�. �

Article 7

Les cendres sont remises � l'issue de la cr�mation � la personne qui a qualit� pour pourvoir aux fun�railles. Celle-ci peut 
conserver les cendres sous sa propre responsabilit� durant une p�riode fix�e par d�cret jusqu'� la mise en oeuvre des 
dispositions pr�vues aux articles 3, 5 et 6 pour la conservation ou la dispersion des cendres.

Article 8

Le second alin�a de l'article L. 2223-40 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales est ainsi r�dig� :

� Toute cr�ation ou extension des cr�matoriums ne peut avoir lieu sans l'autorisation pr�alable du repr�sentant de l'�tat 
dans le d�partement apr�s enqu�te de commodo et incommodo, sous r�serve d'une stricte conformit� avec les 
dispositions du sch�ma d�partemental des cr�matoriums arr�t� conjointement par le repr�sentant de l'�tat dans le 
d�partement et le pr�sident du conseil g�n�ral, apr�s avis de la commission d�partementale comp�tente en mati�re 
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. �

Article 9

Le m�me article L. 2223-40 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales est compl�t� par cinq alin�as ainsi r�dig�s :

� Le cr�matorium comprend dans sa partie technique un local de d�p�t provisoire des urnes o� sont d�pos�es les urnes 
recueillant les cendres des corps des personnes ayant fait l'objet d'une cr�mation dans le cr�matorium soit � la demande 
de la personne qui a qualit� pour pourvoir aux fun�railles, soit en cas d'absence de destination connue et attest�e de 
l'urne cin�raire manifest�e par la volont� du d�funt ou choisie par la personne qui a qualit� pour pourvoir aux 
fun�railles, pour une dur�e ne pouvant pas exc�der trois mois � compter de la cr�mation. L'acte de d�p�t provisoire 
pr�voit que si l'urne n'a pas �t� reprise au terme de ce d�lai par la personne qui a qualit� pour pourvoir aux fun�railles 
ou la personne qui a sollicit� l'autorisation de cr�mation, le gestionnaire du cr�matorium, apr�s avoir proc�d� � une mise 
en demeure, disperse les cendres dans le lieu sp�cialement pr�vu au sein du cimeti�re de la commune d'implantation du 
cr�matorium, ou sur le lieu destin� � cet effet � proximit� du cr�matorium cr�� dans les conditions pr�vues au pr�sent 
article.

� Un lieu affect� � la seule dispersion des cendres des corps des personnes ayant fait l'objet d'une cr�mation dans le 
cr�matorium qui ne sont pas r�clam�es par la famille peut �tre instaur� � l'imm�diate proximit� de celui-ci. Ce lieu 
rel�ve de la responsabilit� directe et exclusive du gestionnaire de celui-ci. Lorsque le cr�matorium fait l'objet d'une 
d�l�gation de service public, le terrain � proximit� du cr�matorium sur lequel est install� ce lieu de dispersion des 
cendres doit faire l'objet d'une clause de retour � la commune ou � l'�tablissement public de coop�ration 
intercommunale d�l�gant. Ce lieu de dispersion des cendres rel�ve des dispositions de l'article L. 2213-10. Le nom des 
personnes dont les cendres ont �t� dispers�es en ce lieu doit �tre inscrit dans les conditions pr�vues � l'article L. 2223-
18-6.

� Toutes les op�rations de dispersion pr�vues aux troisi�me et quatri�me alin�as du pr�sent article sont r�alis�es par le 
gestionnaire du cr�matorium par d�rogation aux dispositions de l'article L. 2223-19 et les taxes pr�vues � l'article L. 
2223-22 ne sont pas dues.

� Toutes les op�rations de dispersion pr�vues aux troisi�me et quatri�me alin�as du pr�sent article sont soumises � 
l'autorisation pr�alable pr�vue � l'article R. 2213-39 sans que la demande de la personne qui a qualit� pour pourvoir aux 
fun�railles soit requise.

Les collectivit�s territoriales ou les �tablissements publics de coop�ration communale directement en charge de la 
gestion ou d�l�gataires de la gestion d'un cr�matorium en fonctionnement � la date de la publication de la pr�sente loi 
disposent de trois ann�es pour mettre le cr�matorium en conformit� avec les dispositions du pr�sent article. �
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Article 10

Il est cr�� un article L. 2223-18-7 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ainsi r�dig� :

� Art. L. 2223-18-7- Le fait de cr�er, de poss�der, d'utiliser ou de g�rer, � titre on�reux ou gratuit, tout lieu collectif, en 
dehors d'un cimeti�re public ou d'un lieu de s�pulture autoris�, destin� au d�p�t temporaire ou d�finitif des urnes ou � 
la dispersion des cendres en violation des dispositions du code g�n�ral des collectivit�s territoriales est puni d'une 
amende de 75 000 euros par infraction. �

Article 11

En application de l'annexe H de la directive 77/388 CEE modifi�e par la directive 92/77 CEE du Conseil du 19 octobre 
1992, le taux r�duit de Taxe sur la Valeur Ajout�e est applicable aux op�rations de cr�mation dans tous les 
cr�matoriums install�s sur le territoire national, quel que soit leur mode de gestion.

Article 12

Le second alin�a de l'article L. 2223-4 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales est compl�t� par les mots : � en 
l'absence d'opposition connue ou attest�e du d�funt en ce qui concerne la cr�mation de ses restes et sous r�serve de 
l'accord expr�s du procureur de la R�publique �

Article 13

La seconde phrase du second alin�a de l'article L. 2223-27 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales est ainsi 
r�dig�e :

�Elle choisit l'organisme qui assurera ces obs�ques. Elle fixe le mode de s�pulture et la nature des obs�ques et, le cas 
�ch�ant, la destination des cendres dans le strict respect, d'une part, de l'article L. 2213-7 et, d'autre part, de la volont� 
connue ou attest�e du d�funt �.

Article 14

Il est cr�� un article L. 2223-18-8 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ainsi r�dig� :

� Art. L. 2223-18-8 - Les communes peuvent conc�der � toute personne qui en fait la demande des cases de 
columbariums ou des emplacements de cavurne en pleine terre. Le conseil municipal fixe la dur�e des concessions, sans 
toutefois pouvoir instituer des concessions sup�rieures � trente ans ou inf�rieures � cinq ans.

� Les concessions sont renouvelables au prix du tarif en vigueur au moment du renouvellement.

� Les dispositions pr�vues aux premier, troisi�me et quatri�me alin�as de l'article L. 2223-15 et � l'article L. 2223-16 
sont applicables � ce type de concession�.

Article 15

Les cons�quences financi�res entra�n�es par l'application de la pr�sente loi sont compens�es par la cr�ation d'une taxe 
additionnelle aux droits vis�s aux articles 575 et 575 A du code g�n�ral des imp�ts.
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Assembl�e Nationale Questions �crites
12�me l�gislature 



Question N� : 74609 de M. Raoult �ric ( Union pour un Mouvement Populaire - Seine-
Saint-Denis ) QE  
Minist�re interrog� : int�rieur et am�nagement du territoire  
Minist�re attributaire : int�rieur et am�nagement du territoire  
Question publi�e au JO le : 04/10/2005 page : 9128

Rubrique : mort  
T�te d'analyse : inhumation 
Analyse : communaut� juive. revendications  

Texte de la QUESTION : M. �ric Raoult attire l'attention de M. le ministre d'�tat, ministre de 
l'int�rieur et de l'am�nagement du territoire, sur les conditions d'inhumation des d�funts de 
confession isra�lite, notamment en Ile-de-France. En effet, la sp�cificit� du c�r�monial 
d'enterrement dans le culte juif ne laisse que vingt-quatre heures pour les d�marches fun�raires. Les 
services d'�tat civil n'offrent pas toujours un accueil appropri� pour les familles en deuil. D'autre 
part, la gestion des carr�s juifs des cimeti�res n'est pas toujours appropri�e. C'est le cas notamment 
pour le cimeti�re de Pantin (Seine-Saint-Denis) qui d�pend des cimeti�res parisiens de la capitale o� 
un certain d�ficit d'information conduit la communaut� juive de la r�gion parisienne, � craindre une 
diminution du nombre de concessions fun�raires qui leur sont r�serv�es. Cette situation est due tr�s 
vraisemblablement � une certaine incompr�hension au sein de la communaut� juive d'Ile-de-France 
qui a l'impression que les possibilit�s d'obtenir des places dans le carr� juif sont restreintes par une 
banalisation des concessions dans des secteurs mixtes. Ces diff�rents probl�mes suscitent 
actuellement un r�el malaise dans plusieurs villes, qui m�riterait d'�tre apais� rapidement, par une 
coordination volontariste des pouvoirs publics. Il lui demande donc quelles initiatives il compte 
prendre en ce sens.   



Question N� : 72458 de M. Artigues Gilles ( Union pour la D�mocratie Fran�aise - Loire ) 
QE  
Minist�re interrog� : int�rieur et am�nagement du territoire  
Minist�re attributaire : int�rieur et am�nagement du territoire  
Question publi�e au JO le : 23/08/2005 page : 7932  

Rubrique : mort  
T�te d'analyse : cimeti�res  
Analyse : cimeti�res musulmans. perspectives  

Texte de la QUESTION : M. Gilles Artigues attire l'attention de M. le ministre d'�tat, ministre de 
l'int�rieur et de l'am�nagement du territoire, sur le probl�me auquel est confront�e la communaut� 
musulmane de France face � la question cruciale des cimeti�res. En France, comme ailleurs, les 
musulmans d�sirent �tre enterr�s pr�s des leurs ; mais peu de cimeti�res le permettent. Le 
rapatriement des d�funts vers leurs pays d'origine est devenu insupportable pour leurs proches, 
mais le choix ne leur est pas donn�. Si quelques � carr�s musulmans � sont actuellement propos�s 
ici et l�, leur nombre reste en de�� d'une demande toujours grandissante. Les premiers musulmans 
en France �taient, pour la plupart, arriv�s de l'�tranger. La grande masse est arriv�e sur le territoire 
dans les ann�es 60 et 70 ; cette main-d'oeuvre non qualifi�e occupait des emplois d'ouvriers, BTP et 
surtout, sur le secteur lig�rien, les mines. G�n�ralement, ces travailleurs �trangers souhaitaient �tre 



Site droit des religions      http://perso.wanadoo.fr/droitdesreligions/

� La lettre du droit des religions - Page 14 - n� 11 Novembre 2005

surtout, sur le secteur lig�rien, les mines. G�n�ralement, ces travailleurs �trangers souhaitaient �tre 
rapatri�s dans leur pays d'origine � leur d�c�s. � cette �poque, nombre d'entre eux y avaient laiss� 
leur famille. Ils avaient donc le voeu d'�tre inhum�s pr�s de leurs enfants qui pourraient venir rendre 
visite � leur tombe, en prendre soin. Aujourd'hui, cette situation a bien chang�. Les citoyens fran�ais 
de confession musulmane ne devraient pas se poser la question du rapatriement de leurs corps vers 
le pays d'origine de leurs parents car leur vie se d�roule en France. Leurs enfants, leur famille se 
trouvent en France. Souvent, ils ne connaissent que de loin le pays dont sont partis leurs parents. La 
cr�ation de cimeti�res musulmans contribuerait ainsi � l'int�gration de ces musulmans en France. La 
p�nurie de cimeti�res musulmans est une r�alit� dans l'Hexagone. Ces musulmans aspirent � se voir 
appliquer le m�me traitement que leurs concitoyens catholiques, protestants ou juifs. Actuellement, 
face au manque de r�ponses des responsables locaux, les musulmans fran�ais se voient oblig�s de 
souscrire des assurances sp�cifiques pour rapatrier leurs corps vers l'�tranger. C'est la seule solution 
pour beaucoup de ceux qui d�sirent b�n�ficier d'une inhumation conforme � leur foi religieuse. Sur 
la ville de Saint-Etienne, il n'existe qu'un seul � carr� musulman � ; outre l'entretien, le manque de 
places - il n'en reste que dix - fait l'objet de toutes les revendications des familles qui souffrent non 
seulement d'avoir perdu un �tre cher mais encore plus de ne pas le voir enterr� dignement. Lors de 
sa cr�ation, apr�s la Seconde Guerre mondiale, aucune r�gle en mati�re de dimension des 
s�pultures n'a �t� �tablie. Aujourd'hui, les fossoyeurs se trouvent confront�s � de graves probl�mes 
all�es irr�guli�res, effondrement de certaines s�pultures... La municipalit� envisage la cr�ation d'un 
cimeti�re intercommunal dans l'avenir. En attendant, une extension sur un autre terrain, dans le 
m�me cimeti�re, est envisag�e. Il lui demande, en cons�quence, de bien vouloir lui pr�ciser la 
position du Conseil fran�ais du culte musulman qui n'a jamais apport� de r�ponse aux questions que 
se posent les collectivit�s, quelles sont actuellement les directives en la mati�re et de lui pr�ciser si 
l'�tat n'estime pas utile de s'engager aux c�t�s des municipalit�s pour pallier rapidement cette 
situation.  



Question N� : 66909 de M. Vuilque Philippe ( Socialiste - Ardennes ) QE  
Minist�re interrog� : sant� et solidarit�s  
Minist�re attributaire : sant� et solidarit�s  
Question publi�e au JO le : 14/06/2005 page : 6099  
R�ponse publi�e au JO le : 18/10/2005 page : 9805

Rubrique : �sot�risme  
T�te d'analyse : commission des citoyens pour les droits de l'homme  
Analyse : pros�lytisme. lutte et pr�vention  

Texte de la QUESTION : M. Philippe Vuilque attire l'attention de M. le ministre de la sant� et des 
solidarit�s sur l'utilisation abusive que la commission des citoyens pour les droits de l'homme (CCDH) 
fait des �v�nements tragiques survenus r�cemment dans le secteur de la psychiatrie. La CCDH, 
affili�e notoirement � l'�glise de scientologie, a encore publi� une brochure luxueuse sur Les Jeunes 
en danger, brochure qui a notamment �t� envoy�e � tous les parlementaires. Il lui demande quelles 
mesures il compte prendre pour que la propagande de cette officine sectaire soit contrecarr�e.  

Texte de la REPONSE : La commission des citoyens pour les droits de l'homme, affili�e � l'�glise 
de scientologie, intervient activement et de fa�on r�p�t�e depuis plusieurs ann�es dans le champ de 
la psychiatrie sur diff�rents th�mes tels que les �lectrochocs, la consommation des psychotropes, les 
� internements � psychiatriques pr�sent�s comme abusifs. Elle �dite de nombreux rapports et 
brochures, ces derni�res souvent luxueuses, cherchant � accr�diter sa th�se selon laquelle la 
psychiatrie est une discipline dangereuse. Une note minist�rielle d'information du 27 mai 1997 -
largement diffus�e et souvent rappel�e depuis cette date - relative � l'intervention de certaines 
organisations dans le domaine de la psychiatrie insiste sur le fait que la d�nomination de certaines 
de ces derni�res peut porter � la confusion et que la commission des citoyens pour les droits de 
l'homme (CCDH), �manation de l'�glise de scientologie, ne saurait �tre confondue avec la 
Commission nationale consultative des droits de l'homme plac�e aupr�s du Premier ministre. Un 
parfaite vigilance est, par voie de cons�quence, recommand�e. Actuellement la CCDH, dans ses 
interventions, met plus particuli�rement l'accent sur les jeunes. C'est ainsi qu'elle a organis� � Pais le 
22 juin 2005 un colloque dont le th�me �tait : � Les jeunes en danger : les enfants europ�ens, un 
nouveau march� pour la psychiatrie � (mise en garde contre le d�pistage syst�matique et le 
traitement m�dicamenteux des pseudo-troubles mentaux des enfants). � cet �gard, les services 
d�concentr�s, pour r�pondre aux accusations de l'�glise de scientologie d'abus de prescription de 



Site droit des religions      http://perso.wanadoo.fr/droitdesreligions/

� La lettre du droit des religions - Page 15 - n� 11 Novembre 2005

d�concentr�s, pour r�pondre aux accusations de l'�glise de scientologie d'abus de prescription de 
ritaline chez les enfants hyperactifs, ont re�u comme instruction de diffuser aupr�s des m�decins 
g�n�ralistes et des praticiens hospitaliers une information leur pr�cisant les modalit�s selon 
lesquelles la prescription de ritaline est encadr�e en France. De fa�on g�n�rale, le ministre, 
particuli�rement attentif � la vuln�rabilit� des personnes fragilis�es du fait de troubles mentaux, est 
particuli�rement vigilant quant aux actes r�pr�hensibles qui pourraient �tre commis � leur �gard et 
r�agiront en cons�quence. Plusieurs notes d'information ont �t� diffus�es, du 27 mai 1997 pr�cit�e, 
du 3 octobre 2000 sur les d�rives sectaires et une troisi�me du 16 octobre 2000 relative aux 
r�ponses � apporter � la mise en cause du recours � l'�lectroconvulsivoth�rapie. Une aide r�guli�re 
t�l�phonique est apport�e aux services d�concentr�s. Un charg� de mission anime les actions li�es 
au traitement et � la pr�vention du ph�nom�ne sectaire pour le compte des minist�res sociaux.  



Question N� : 76298 de M. Grouard Serge ( Union pour un Mouvement Populaire - Loiret 
) QE  
Minist�re interrog� : �ducation nationale  
Minist�re attributaire : �ducation nationale  
Question publi�e au JO le : 25/10/2005 page : 9872
Rubrique : enseignement sup�rieur  
T�te d'analyse : universit�s  
Analyse : la�cit�. respect  

Texte de la QUESTION : M. Serge Grouard attire l'attention de M. le ministre de l'�ducation 
nationale, de l'enseignement sup�rieur et de la recherche sur le respect du principe de la�cit� � 
l'universit�. En effet, les instances universitaires sont de plus en plus confront�es au port du voile 
pendant les cours mais aussi pendant les examens, avec un risque de fraude. C'est pourquoi il 
souhaiterait conna�tre les mesures envisag�es par le Gouvernement afin d'encadrer strictement les 
mesures pouvant �tre prises par les directions d'universit� s'agissant du respect du principe de 
la�cit�.  



Question N� : 74125 de Mme Robin-Rodrigo Chantal ( Socialiste - Hautes-Pyr�n�es ) QE  
Minist�re interrog� : affaires europ�ennes  
Minist�re attributaire : affaires europ�ennes  
Question publi�e au JO le : 27/09/2005 page : 8840
Rubrique : jeunes  
T�te d'analyse : politique � l'�gard des jeunes  
Analyse : Journ�es mondiales de la jeunesse. subvention europ�enne. l�galit�  

Texte de la QUESTION : Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de Mme la ministre 
d�l�gu�e aux affaires europ�ennes sur les Journ�es mondiales de la jeunesse. Il semblerait que la 
Commission europ�enne ait offert 1,5 million d'euros de subventions, � la demande du PPE (Parti 
populaire europ�en, chr�tien d�mocrate) aux organisateurs du grand rassemblement catholique de 
Cologne en ao�t dernier. La commission europ�enne passerait outre une d�cision du Parlement 
europ�en, qui avait refus� cette subvention en d�cembre 2004 lors de la discussion et du vote du 
budget 2005. Ce pr�c�dent ouvrirait la voie au financement par la Commission europ�enne de 
manifestations religieuses. Cette d�cision est en contradiction avec le principe de neutralit� que 
doivent observer les institutions europ�ennes en la mati�re. Elle lui demande donc de lui faire le 
point sur ce dossier et, en particulier, de lui indiquer la l�galit� de cette subvention qui remet en 
cause la l�gitimit� du Parlement europ�en.  



Question N� : 75984 de M. Colombier Georges ( Union pour un Mouvement Populaire -
Is�re ) QE  
Minist�re interrog� : �ducation nationale  
Minist�re attributaire : �ducation nationale  
Question publi�e au JO le : 18/10/2005 page : 9644
Rubrique : enseignement : personnel  
T�te d'analyse : r�glementation  
Analyse : loi n� 2004-228 du 15 mars 2004. collaborateurs occasionnels. application  
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Texte de la QUESTION : M. Georges Colombier appelle l'attention de M. le ministre de l'�ducation 
nationale, de l'enseignement sup�rieur et de la recherche sur l'application de la loi du 15 mars 2004 
et sa circulaire d'application du 18 mai 2004 interdisant le port de tout signe d'appartenance 
religieuse, m�me discret, aux agents contribuant au service public de l'�ducation quels que soient 
leur fonction et leur statut. Ces agents sont soumis � un strict devoir de neutralit�. La loi du 15 mars 
2004 r�affirme les fondements de l'�cole publique qui reposent sur le respect des valeurs 
r�publicaines parmi lesquelles la neutralit� du service public est un gage d'�galit� et de respect de 
l'identit� de chacun. Cette interdiction s'applique aux �l�ves et aux agents du service public de 
l'�ducation mais, la circulaire relative � l'application de la loi pr�cise express�ment que les parents 
d'�l�ves n'y sont pas soumis lorsqu'ils accompagnent ou reprennent leurs enfants ni lorsqu'ils 
rencontrent un enseignant. Il souhaiterait savoir ce qu'il en est dans le cadre des sorties ou 
animations scolaires lorsque un parent propose sa collaboration pour y participer et les encadrer. 
Est-il alors assimil� � un agent qui pr�te son concours � la mission �ducative de l'�cole ou peut-il 
continuer � affirmer ses croyances religieuses ? Il lui demande �galement si les directeurs 
d'�tablissements scolaires peuvent refuser l'acc�s aux intervenants ext�rieurs b�n�voles ayant la 
volont� de ne pas respecter les principes de neutralit�. 
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Conseil de l’Europe 
Assembl�e parlementaire

Edition provisoire
Femmes et religion en Europe
R�solution 1464 (2005)[1]

1. La religion continue de jouer un r�le important dans la vie de nombreuses femmes 
europ�ennes. D’ailleurs, qu’elles soient croyantes ou non, la plupart des femmes sont affect�es 
d’une mani�re ou d’une autre par la position des diff�rentes religions � l’�gard des femmes, 
directement ou par le biais de leur influence traditionnelle sur la soci�t� ou l’�tat.

2. Cette influence est rarement inoffensive : les droits des femmes sont souvent restreints ou 
bafou�s au nom de la religion. Alors que la plupart des religions enseigne l’�galit� entre les 
femmes et les hommes devant Dieu, elles leur attribuent des r�les diff�rents sur terre. Des 
st�r�otypes de genre motiv�s par des croyances religieuses ont conf�r� aux hommes un sentiment 
de sup�riorit� qui a abouti � un traitement discriminatoire des femmes par les hommes allant 
m�me jusqu’au recours � la violence.

3. A une extr�mit� de l’�chelle figurent les violations les plus graves des droits fondamentaux 
des femmes, comme les pr�tendus � crimes d'honneur �, les mariages forc�s et les mutilations 
g�nitales f�minines, qui – quoique encore rares en Europe – sont en augmentation dans certaines 
communaut�s.

4. A l’autre bout de l’�chelle, on observe des formes plus subtiles et moins spectaculaires 
d’intol�rance et de discrimination qui sont beaucoup plus r�pandues en Europe – et qui peuvent 
�tre tout aussi efficaces dans un but d’asservissement de la femme, comme le refus de remettre 
en question une culture patriarcale qui consid�re le r�le de l’�pouse, de la m�re et de la femme au 
foyer comme le mod�le id�al et le refus d’adopter des mesures positives en faveur des femmes 
(par exemple, dans le cadre d’�lections l�gislatives).

5. Toutes les femmes vivant dans des Etats membres du Conseil de l'Europe ont droit � l’�galit� 
et � la dignit� dans tous les domaines de la vie. La libert� de religion ne peut pas �tre accept�e 
comme un pr�texte pour justifier les violations des droits des femmes, qu’elles soient flagrantes ou 
subtiles, l�gales ou ill�gales, pratiqu�es avec ou sans le consentement th�orique des victimes – les 
femmes.

6. Il incombe aux Etats membres du Conseil de l'Europe de prot�ger les femmes contre les 
violations de leurs droits au nom de la religion, et de promouvoir et pleinement mettre en œuvre 
l’�galit� entre les sexes. Les Etats ne doivent accepter aucun relativisme culturel ou religieux en 
mati�re de droits fondamentaux des femmes. Ils ne doivent pas accepter de justifier la 
discrimination et l’in�galit� touchant les femmes pour des raisons telles que la diff�rentiation 
physique ou biologique fond�e sur ou imput�e � la religion. Ils se doivent de lutter contre les 

http://assembly.coe.int/Documents/AdoptedText/ta05/
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st�r�otypes sur le r�le des femmes et des hommes motiv�s par des croyances religieuses, et ce 
depuis le plus jeune �ge, y compris � l’�cole.

7. L’Assembl�e parlementaire exhorte donc les Etats membres du Conseil de l'Europe � :

7.1. prot�ger pleinement toutes les femmes vivant sur leur territoire contre
toute violation de leurs droits fond�e sur ou attribu�e � la religion :

7.1.1. en mettant en place et en appliquant des politiques 
sp�cifiques visant � lutter efficacement contre toutes les violations 
du droit des femmes � la vie, � l’int�grit� physique, � la libert� de 
circulation et au libre choix du partenaire, notamment les 
pr�tendus crimes d’honneur, les mariages forc�s et les mutilations 
g�nitales f�minines, quels que soient le lieu o� ces violations sont 
commises et la personne qui en est l’auteur, et quelle que soit 
leur justification, ind�pendamment du consentement th�orique de 
la victime ; ce qui signifie que la libert� de religion trouve ses 
limites avec les droits de la personne humaine ;

7.1.2. en refusant de reconna�tre les codes de la famille �trangers 
et les lois relatives au statut personnel qui violent les droits des 
femmes, et en cessant de les appliquer sur leur propre sol, en 
ren�gociant si n�cessaire des trait�s bilat�raux ;

7.2. prendre position, notamment au sein d’instances internationales comme les 
Nations Unies, l’UIP et autres, contre les violations des droits fondamentaux des 
femmes justifi�es par le relativisme religieux ou culturel partout dans le monde ;

7.3. garantir la s�paration n�cessaire entre l’�glise et l’Etat pour que les femmes 
ne soient pas soumises � des politiques et � des lois inspir�es de la religion (par 
exemple dans le domaine de la famille, du divorce et des lois contre l’avortement) 
;

7.4. veiller � ce que la libert� de religion et le respect de la culture et de la 
tradition ne soient pas accept�s comme des pr�textes � la justification des 
violations des droits des femmes, y compris lorsque des jeunes filles mineures 
sont contraintes de se soumettre � des codes religieux (y compris � des codes 
vestimentaires), que leur libert� de circulation est entrav�e ou que l’acc�s � la 
contraception leur est interdit par la famille ou la communaut� ;

7.5 lorsque l’�ducation religieuse est permise � l’�cole, veiller � ce que son 
enseignement soit en conformit� avec les principes d’�galit� des genres;

7.6. prendre position contre toute doctrine religieuse anti-d�mocratique ou non 
respectueuse des droits fondamentaux de la personne humaine, et plus 
particuli�rement des droits des femmes, et refuser de permettre que de telles 
doctrines exercent une influence sur les d�cisions politiques ;

7.7. encourager de mani�re active le respect des droits des femmes, leur �galit� 
et leur dignit� dans tous les domaines de la vie par le dialogue avec des 
repr�sentants des diff�rentes religions, et œuvrer en vue de r�aliser une enti�re 
�galit� des sexes dans la soci�t�.

[1] Discussion par l’Assembl�e le 4 octobre 2005 (26e s�ance) (voir Doc. 10670, rapport de la Commission sur 
l'�galit� des chances pour les femmes et les hommes, rapporteur : Mme Zapfl-Helbling). Texte adopt� par 
l’Assembl�e le 4 octobre 2005 (26e s�ance).

http://assembly.coe.int/Documents/AdoptedText/ta05/
http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/doc05/FDOC10670.htm


_______________

Objet : 26-03-06 ; 30-01

Jurisprudence administrative



TA Bordeaux, ord. Ref. n�0503068, 17 ao�t 2005, ASSOCIATION LOCALE POUR LE 
CULTE DES TEMOINS DE JEHOVAH D'AGEN,
R�f�r�, d�cision du maire, exercice du droit de pr�emption.



TA Paris, ord. Ref. n� 0510549/3, 27 juin 2005, M. T et autres 
Election des d�l�gu�s � l'assembl�e g�n�rale et au conseil d'administration du conseil fran�ais du 
culte musulman; incomp�tence du juge administratif pour conna�tre du contentieux.



TA Lyon, n� 0500872, 23 juin 2005, Epoux G.Zahra G
El�ve en classe de troisi�me, principe de la�cit�, port d’un bonnet lui couvrant le front, les oreilles 
et la nuque, signe manifestant ostensiblement une appartenance religieuse.
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE BORDEAUX

N�0503068
___________

ASSOCIATION LOCALE POUR LE CULTE DES 
TEMOINS DE JEHOVAH D'AGEN

___________

Audience du 17 ao�t 2005
Ordonnance du 17 ao�t 2005

__________

R�PUBLIQUE FRAN�AISE

AU NOM DU PEUPLE FRAN�AIS

Le vice-pr�sident du tribunal,

juge des r�f�r�s

Vu la requ�te, enregistr�e le 8 ao�t 2005 sous le n� 0503068, pr�sent�e pour l’Association Locale pour le 
Culte des T�moins de J�hovah d’Agen, dont le si�ge est (…) � Agen (47000), repr�sent�e par son pr�sident en 
exercice, par Me Goni et tendant � la suspension de la d�cision du 5 juillet 2005 du maire de la ville d’Agen relative 
� l’exercice du droit de pr�emption par cette ville sur un immeuble appartenant � Mme Huguette T., sis (…) � 
Agen, ainsi qu’� la condamnation de la commune d’Agen � lui payer une somme, qui ne saurait �tre inf�rieure � 1 
000 euros, sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient que l’urgence r�sulte des cons�quences financi�res graves qu’entra�ne pour elle la d�cision 
de pr�emption, d’autant qu’il s’agit d’une association cultuelle � but non lucratif dont les ressources proviennent 
uniquement des offrandes des fid�les ; que la d�cision attaqu�e est ill�gale pour non respect des r�gles de 
publicit� de la d�lib�ration instituant le droit de pr�emption, pour d�faut de mandat en ce qui concerne la 
d�claration d’intention d’ali�ner, pour d�faut de consultation du directeur des services fiscaux, pour insuffisance de 
motivation au regard des exigences de l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme et enfin, pour d�tournement de 
pouvoir ;

Vu le m�moire en d�fense, enregistr� le 16 ao�t 2005, pr�sent� pour la ville d'Agen qui conclut � 
l'irrecevabilit� de la requ�te et � son rejet sur le fond ainsi qu'� la condamnation de l'association requ�rante � lui 
verser la somme de 1 000 euros sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

Vu les pi�ces suppl�mentaires, enregistr�es le 17 ao�t 2005, d�pos�es pour l’Association Locale pour le 
Culte des T�moins de J�hovah d’Agen ;

Vu la d�cision attaqu�e ;

Vu les autres pi�ces du dossier ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la requ�te num�ro 053070 enregistr�e le 08 ao�t 2005 par laquelle l’Association Locale pour le Culte 
des T�moins de J�hovah d’Agen demande l’annulation de la d�cision litigieuse ;
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Vu la d�cision en date du 24 ao�t 2004, par laquelle le pr�sident du tribunal a d�sign� M. P, Vice-
pr�sident, pour statuer sur les demandes de r�f�r� ;

Apr�s avoir, � l’audience publique du 17 ao�t 2005 � laquelle les parties ont �t� r�guli�rement 
convoqu�es :

- fait le rapport ;

- entendu Me KAAM, � la d�charge de Me Goni, repr�sentant l’association requ�rante et Me Vidal, 
repr�sentant la ville d’Agen en leurs observations ;

Sur la recevabilit� de la demande pr�sent�e par l’Association Locale pour le Culte des T�moins de 
J�hovah d’Agen :

Consid�rant que l’association requ�rante a produit une d�lib�ration, en date du 4 ao�t 2005, de son 
conseil d’administration, charg�, aux termes de l’article 10 bis de ses statuts, de repr�senter l’organisation, qui 
habilite son pr�sident � former un recours contre la d�cision du 5 juillet 2005 du maire d’Agen ; qu’il en r�sulte que 
la fin de non recevoir tir�e par la ville d’Agen du d�faut de qualit� pour agir du pr�sident de l’association ne peut 
d�s lors �tre accueillie ;

Sur la demande de suspension :

Consid�rant qu'aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : � Quand une d�cision 
administrative, m�me de rejet, fait l'objet d'une requ�te en annulation ou en r�formation, le juge des r�f�r�s, saisi 
d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l'ex�cution de cette d�cision, ou de certains de ses 
effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est fait �tat d'un moyen propre � cr�er, en l'�tat de l'instruction, un 
doute s�rieux quant � la l�galit� de la d�cision (...) � ; qu’en vertu des alin�as 1 et 2 de l’article L. 522-1 du m�me 
code, le juge des r�f�r�s statue au terme d’une proc�dure contradictoire, �crite ou orale, et informe sans d�lai les 
parties de la date et de l’heure de l’audience publique ;

Consid�rant que l’urgence justifie que soit prononc�e la suspension d’un acte administratif lorsque 
l’ex�cution de celui-ci porte une atteinte suffisamment grave et imm�diate � un int�r�t public, � la situation du 
requ�rant ou aux int�r�ts qu’il entend d�fendre ; qu’il appartient au juge des r�f�r�s d’appr�cier concr�tement, 
compte tenu des justifications fournies par le requ�rant, si les effets de l’acte litigieux sont de nature � caract�riser 
une urgence justifiant que l’ex�cution de la d�cision soit suspendue ;

Consid�rant, d’une part, qu’eu �gard � l’objet d’une d�cision de pr�emption et � ses effets vis-�-vis de 
l’acqu�reur �vinc�, la condition d’urgence doit en principe �tre constat�e lorsque celui-ci demande la suspension 
d’une telle d�cision ; qu’il peut toutefois en aller autrement au cas o� le titulaire du droit de pr�emption justifie de 
circonstances particuli�res, tenant par exemple � l’int�r�t s’attachant � la r�alisation rapide du projet qui a donn� 
lieu � l’exercice du droit de pr�emption ; qu’il appartient au juge de proc�der � une appr�ciation globale de 
l’ensemble des circonstances de l’esp�ce qui lui est soumise ; qu’en l’esp�ce, la ville d’Agen ne fait �tat d’aucune 
circonstance particuli�re caract�risant l’urgence qui s’attacherait pour elle � r�aliser imm�diatement le projet qui a 
motiv� l’exercice du droit de pr�emption ; que, d�s lors, la condition d’urgence �nonc�e � l’article L. 521-1 du code 
de justice administrative doit �tre regard�e comme remplie � l’�gard de l’Association Locale pour le Culte des 
T�moins de J�hovah d’Agen ;

Consid�rant, d’autre part, que le moyen tir� de ce qu’� d�faut de toute r�f�rence pr�cise et d�taill�e � 
une op�ration en cours ou envisag�e, la motivation de la d�cision prise par la ville d’Agen de pr�empter l’immeuble 
de Mme Tourterel � dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat afin d’assurer la poursuite 
du programme de construction de logements sociaux men�e par Agen-Habitat � n’est pas conforme aux exigences 
de l’article L. 210-1, alin�a 2, du code de l’urbanisme, para�t, en l’�tat de l’instruction, propre � cr�er un doute 
s�rieux quant � la l�galit� de la d�cision du maire d’Agen en date du 5 juillet 2005 ;
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Consid�rant, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, que para�t �galement 
propre � faire na�tre un doute s�rieux quant � la l�galit� de cette d�cision le moyen tir� qu’en d�cidant par la 
d�cision attaqu�e d’exercer le droit de pr�emption de l’immeuble mis en vente par sa propri�taire, la ville d’Agen a 
agi dans le seul but de faire obstacle � la cession � l’Association Locale pour le Culte des T�moins de J�hovah de 
ce bien immobilier ; qu’en revanche les autres moyens d�velopp�s par l’association requ�rante ne paraissent pas 
de nature � faire na�tre un tel doute ;

Consid�rant qu’il r�sulte de tout ce qui pr�c�de qu’il y a lieu de faire droit � la demande de l’Association 
Locale pour le Culte des T�moins de J�hovah d’Agen et de suspendre l’ex�cution de la d�cision du maire d’Agen en 
date du 5 juillet 2005 ;

Sur la demande de la ville d’Agen :

Consid�rant qu’il ne saurait �tre fait droit � la demande d’injonction pr�sent�e par la ville d’Agen qui n’est 
nullement fond�e, dans les circonstance de l’esp�ce, d�s lors qu’elle est la partie perdante, � pr�senter une telle 
demande ;

Sur les l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :

Consid�rant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’esp�ce, de faire application de ces dispositions et de 
mettre � la charge de la ville d’Agen le paiement de la somme de 1 000 euros � l’Association Locale pour le Culte 
des T�moins de J�hovah d’Agen ; qu’en revanche, ces dispositions font obstacle � ce que l’Association Locale pour 
le Culte des T�moins de J�hovah d’Agen, qui n’est pas la partie perdante, soit condamn�e � verser � la ville d’Agen 
la somme qu’elle r�clame sur le m�me fondement ; 

O R D O N N E

Article 1er : L’ex�cution de la d�cision du 5 juillet 2005 par laquelle le maire d’Agen a exerc� le droit de 
pr�emption sur un bien immobilier est suspendue.

Article 2 : La ville d’Agen versera � l’Association Locale pour le Culte des T�moins de J�hovah d’Agen la 
somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Les conclusions � fin d’injonction de la commune d’Agen et celles de la m�me commune 
tendant � l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejet�es.

Article 4 : La pr�sente ordonnance sera notifi�e l’Association Locale pour le Culte des T�moins de 
J�hovah d’Agen et, � la commune d’Agen et au ministre des transports, de l’�quipement, du tourisme et de la mer.
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE LYON

(1re chambre)

N� 0500872
----------

Epoux G.
Zahra G.
----------

M. Rohmer
Rapporteur

----------
M. Seillet

Commissaire du gouvernement
----------

Audience du 9 juin 2005
Lecture du 23 juin 2005

----------

R�PUBLIQUE FRAN�AISE

AU NOM DU PEUPLE FRAN�AIS

LA DEMANDE

- M. et Mme Mahmoud-Sadek G., en leur nom propre et celui de leur fille mineure Zahra, demeurant (…) � 
D�cines-Charpieu (69150), ont saisi le tribunal d’une requ�te, pr�sent�e par Me Devers, avocat au barreau 
de Lyon, enregistr�e au greffe le 8 f�vrier 2005, sous le n� 0500872.

Les requ�rants demandent au tribunal :

. de condamner l’Etat � les indemniser des pr�judices suivants :

- 2 000 euros au titre des troubles caus�s ill�galement � Zahra du fait de son exclusion de sa classe pendant 
la p�riode du 2 septembre au 11 octobre 2004,
- 3 000 euros au titre du surco�t li� � l’inscription dans un �tablissement priv� en raison de l’exclusion de fait 
du 11 octobre 2004,
- 1 euro au titre de son pr�judice moral,

. d’annuler la d�cision en date du 20 d�cembre 2004 par laquelle le recteur de l’acad�mie de Lyon a 
confirm� l’exclusion d�finitive de Mlle Zahra G. du coll�ge Georges Brassens de D�cines-Charpieu prononc�e 
par le conseil de discipline de l’�tablissement.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Par un m�moire enregistr� au greffe le 25 mars 2005, le recteur de l’acad�mie de Lyon a conclu au rejet 
de la requ�te.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Par un m�moire pr�sent� par Me DEVERS, enregistr� le 14 mai 2005, les requ�rants concluent aux m�mes 
fins que leur requ�te. Ils demandent en outre l’organisation d’une mesure d’instruction aux fins d’�claircir le 
r�le jou� par les services juridiques du minist�re de l’�ducation nationale dans la proc�dure disciplinaire. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’INSTRUCTION

En application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative, la cl�ture de l'instruction a �t� fix�e au 
16 mai 2005.
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L'AUDIENCE

Les parties ont �t� r�guli�rement averties de l'audience publique qui a eu lieu le 9 juin 2005.

A cette audience, le tribunal, assist� de Mlle Hasnaoui, greffier, a entendu :

- le rapport de M. Rohmer, conseiller,
- les observations de Me Devers, avocat des requ�rants et les observations de Mme Moraux, repr�sentant le 
rectorat de l’acad�mie de Lyon,
- les conclusions de M. Seillet, commissaire du gouvernement.

LA DECISION

Apr�s avoir examin� la requ�te, les d�cision attaqu�es, ainsi que les m�moires et les pi�ces produits par les 
parties et vu les textes suivants :

- le code de l’�ducation,
- le d�cret n� 85-924 du 30 ao�t 1985 relatif aux �tablissements publics locaux d’enseignement,
- le d�cret n� 85-1348 du 18 d�cembre 1985 relatif aux proc�dures disciplinaires dans les coll�ges, lyc�es et 
les �tablissements d’�ducation sp�ciale,
- le code de justice administrative ;

Consid�rant que Mlle Zahra G., �l�ve en classe de troisi�me au coll�ge Georges Brassens de D�cines-
Charpieu, s’est pr�sent�e le 2 septembre 2004 en classe avec un bonnet lui couvrant le front, les oreilles et 
la nuque ; qu’� la suite de son refus de l’enlever pour rentrer en cours, le chef d’�tablissement lui a refus� 
l’acc�s � sa classe et l’a, les jours suivants, accueillie au coll�ge en biblioth�que o� un suivi des 
enseignements a �t� assur� ; que du 3 au 22 septembre 2004, cinq rencontres et autant d’�changes de 
lettres ont eu lieu entre la principale et la famille G. ; que devant le refus de Zahra de quitter son bonnet en 
classe, le chef d’�tablissement a mis fin le 22 septembre � la p�riode de dialogue pr�vue par l’article L. 141-
5-1 du code de l’�ducation ; que le conseil de discipline de l'�tablissement lui a inflig� le 17 novembre 2004 
une exclusion d�finitive ; que par une d�cision du 20 d�cembre 2004, le recteur de l'acad�mie de Lyon a 
rejet� le recours form� par l'int�ress�e et ses parents contre cette sanction en application du second alin�a 
de l'article 31 du d�cret susvis� du 30 ao�t 1985 relatif aux �tablissements publics locaux d'enseignement ;

Sur les conclusions � fins d’indemnisation :

Consid�rant que, par un recours en date du 25 octobre 2004, les requ�rants ont adress� � la principale du 
coll�ge une demande d’indemnisation des pr�judices que leur aurait caus� l’exclusion de fait de leur fille du 
coll�ge � compter du 2 septembre et jusqu’au 11 octobre ; qu’il r�sulte toutefois de l’instruction ainsi qu’il a 
�t� dit, que Mlle Zahra G. a refus�, pendant toute cette p�riode, d’�ter le bonnet qu’elle entendait porter 
pendant les cours ; que la principale du coll�ge, � qui il appartenait de prendre toute mesure pour assurer 
l’observation des r�gles en vigueur dans l’�tablissement dont elle a la charge, n’a commis aucune faute en 
n’autorisant pas Zahra, � titre conservatoire, � assister aux cours tout en lui assurant un suivi p�dagogique 
pendant la p�riode de dialogue et jusqu’� la d�cision du conseil de discipline ; que la circonstance que Zahra 
G. ait cess� de se rendre au coll�ge � compter du 11 octobre est ainsi imputable � la seule initiative de ses 
parents et non � une pr�tendue exclusion de fait ; qu’il suit de l� que les conclusions indemnitaires de M. et 
Mme G. ne peuvent qu’�tre rejet�es ;

Sur la l�galit� de la d�cision du recteur de l’acad�mie de Lyon :

Consid�rant que le certificat de scolarit� produit par les requ�rants, dat� du 15 d�cembre 2004, ne prouve 
pas qu’� la date de la d�cision du conseil de discipline, le 17 novembre 2004, Zahra �tait inscrite dans un 
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�tablissement priv� et ne faisait plus partie des effectifs du coll�ge Georges Brassens ; que d�s lors ils 
n’�tablissent pas que le conseil de discipline n’�tait pas comp�tent pour statuer sur son cas ;

Consid�rant qu’aucune disposition l�gislative ou r�glementaire n’interdisait au chef d’�tablissement de 
consulter les services juridiques du minist�re avant la r�union du conseil de discipline, d�s lors que c’est bien 
cette instance, r�unie � l’initiative de la principale du coll�ge, qui a pris la d�cision d’exclusion, ce qui n’est 
pas contest� ; qu’ainsi le moyen n’est pas fond� ; qu’en cons�quence la demande de mesure d’instruction 
formul�e par les requ�rants doit �tre rejet�e ;

Consid�rant, comme il a �t� rappel� plus haut, que le refus d’acc�s aux cours est une mesure provisoire qu’il 
appartenait au chef d’�tablissement de prendre pour assurer l’observation des r�gles en vigueur dans 
l’�tablissement dont il a la charge, et n’est donc pas une sanction ; qu’ainsi les requ�rants ne sont pas 
fond�s � soutenir que Zahra aurait �t� sanctionn�e deux fois pour les m�mes faits ;

Consid�rant qu’aux termes de l’article 31-1 du d�cret du 30 ao�t 1985 relatif aux �tablissements publics 
locaux d’enseignement : � Toute d�cision du conseil de discipline de l'�tablissement ou du conseil de 
discipline d�partemental peut �tre d�f�r�e au recteur de l'acad�mie, dans un d�lai de huit jours � compter 
de sa notification, soit par le repr�sentant l�gal de l'�l�ve, ou par ce dernier s'il est majeur, soit par le chef 
d'�tablissement. Le recteur d'acad�mie d�cide apr�s avis d'une commission acad�mique. La juridiction 
administrative ne peut �tre r�guli�rement saisie qu'apr�s mise en oeuvre des dispositions de l'alin�a 
pr�c�dent � ; qu’il r�sulte de ces dispositions que la d�cision d’exclusion d�finitive prise par le recteur 
d’acad�mie s’est enti�rement substitu�e � la d�cision prise par le conseil de discipline ; que, par suite, � 
l’appui de leurs conclusions tendant � l’annulation de la d�cision, les requ�rants ne peuvent utilement 
soulever la circonstance que les prises de position du chef d’�tablissement auraient port� atteinte aux droits 
de la d�fense ;

Consid�rant qu’aux termes de l’article L. 141-5-1 du code de l’�ducation issu de la loi n� 2004-228 du 15 
mars 2004 encadrant, en application du principe de la�cit�, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les �coles, coll�ges et lyc�es publics : � Dans les �coles, les coll�ges et les 
lyc�es publics, le port de signes ou tenues par lesquels les �l�ves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit. Le r�glement int�rieur rappelle que la mise en oeuvre d'une proc�dure 
disciplinaire est pr�c�d�e d'un dialogue avec l'�l�ve � ; que ces dispositions, �clair�es par la circulaire du 
ministre de l’�ducation nationale du 18 mai 2004, ont pour objet m�me de conf�rer aux chefs 
d’�tablissement la mission de d�terminer sous le contr�le du juge si une tenue est un signe manifestant 
ostensiblement une appartenance religieuse et doit, pour ce motif, �tre interdite ;

Consid�rant enfin qu’il ressort des pi�ces du dossier que le bonnet port� par Zahra doit �tre regard�, dans 
les circonstances de l’esp�ce, comme un signe manifestant ostensiblement une appartenance religieuse ; 
que le recteur n’a d�s lors pas commis d’erreur de droit en appliquant � Zahra l’interdiction l�gale pos�e par 
les dispositions pr�cit�es et en d�cidant, compte-tenu du refus de Zahra d’�ter ledit bonnet, de l’exclure du 
coll�ge Georges Brassens ;

Consid�rant qu'il r�sulte de tout ce qui pr�c�de que les requ�rants ne sont pas fond�s � soutenir que la 
d�cision attaqu�e est entach�e d'ill�galit� ; que, par suite, les conclusions tendant � son annulation doivent 
�tre rejet�es ;

le tribunal d�cide :

Article 1er : La requ�te n� 0500872 de M. et Mme Mahmoud-Sadek G. est rejet�e.
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE PARIS

N� 0510549/3
___________

M. T. et autres
___________

Ordonnance du 27 juin 2005 
___________

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRAN�AIS

Le vice-pr�sident de section
au Tribunal administratif de Paris,

Vu la requ�te, enregistr�e le 22 juin 2005 pr�sent�e pour M. Moussa T. demeurant (…) � Paris 
(10�me), M. Assani F. demeurant (…) � Villiers-sur-Marne (94350) et M. ABDOU G. demeurant (…) � Paris 
(1er) par Me Missamou, avocat � la Cour, et tendant � l'annulation de l'ensemble des op�rations �lectorales 
organis�es le 19 juin 2005 dans la circonscription de Paris Ile de France Centre pour l'�lection des d�l�gu�s 
� l'assembl�e g�n�rale et au conseil d'administration du conseil fran�ais du culte
musulman ;

…………………………………………………………………………………………………..

Vu les autres pi�ces du dossier ;

Vu le code de justice administrative ;

Consid�rant qu'aux termes de l'article R.222-1 du code de justice administrative : "... les pr�sidents 
de formation de jugement des tribunaux ... peuvent, par ordonnance : 2 Rejeter les requ�tes ne relevant 
manifestement pas de la comp�tence de la juridiction administrative ; 5 Statuer sur les requ�tes qui ne 
pr�sentent plus � juger de questions autres que la condamnation pr�vue � l’article L.761-1 ou la charge des 
d�pens ... " ;

Consid�rant que les op�rations �lectorales contest�es avaient pour objet la d�signation des 
membres d'instances d'un organisme qui n'est d'aucune mani�re une institution publique ; qu'� d�faut d'un 
texte sp�cial qui aurait pour effet de lui attribuer le contentieux de ces �lections le juge administratif est 
incomp�tent pour en conna�tre ;

Consid�rant qu'il suit de ce qui pr�c�de que la protestation susvis�e doit �tre rejet�e comme port�e 
devant un ordre de juridiction incomp�tent pour en conna�tre ;

ORDONNE :

Article 1er : La requ�te susvis�e est rejet�e comme port�e devant un ordre de juridiction incomp�tent pour 
en conna�tre.

Article 2 : La pr�sente ordonnance sera notifi�e � M. Moussa T., � M. Assani F., � M. ABDOU G. Copie en 
sera adress�e au ministre d’Etat, ministre de l'int�rieur et de l’am�nagement du territoire
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Jurisprudence judiciaire



Cour de Cassation, Chambre civile 1, 27 septembre 2005 (4 affaires)
Nullit� de l'assignation du directeur de la publication de 4 journaux � la demande de l'association 
Religion ra�lienne de France, Rejet.
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Cour de Cassation
Chambre civile 1
Audience publique du 27 septembre 2005 Rejet

N� de pourvoi : 04-15179 
Publi� au bulletin

Pr�sident : M. ANCEL

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arr�t suivant : 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
Attendu que dans son num�ro du 30 d�cembre 2002, le journal La Croix a publi� un article intitul� "Question 
sur un pr�tendu clonage humain" mettant en cause les pratiques du mouvement ra�lien ; 
que l'association Religion ra�lienne de France a fait sommation au directeur de la publication du journal La 
Croix d'ins�rer une r�ponse ; que cette d�marche �tant demeur�e vaine, l'association a fait assigner en 
r�f�r� le directeur de la publication ; que le juge des r�f�r�s a annul� l'assignation motif pris de ce que cet 
acte n'avait pas �t� notifi� au minist�re public avant audience, en m�connaissance des dispositions de 
l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ; 

Attendu qu'il est fait grief � l'arr�t (Paris, 19 mars 2004) d'avoir d�clar� nulle l'assignation d�livr�e le 27 juin 
2003 au directeur de la publication du journal La Croix � la demande de l'association Religion ra�lienne de 
France alors, selon le moyen : 
1 / qu'en estimant que l'assignation litigieuse �tait entach�e de nullit� d�s lors qu'elle n'avait pas �t� 
d�nonc�e au minist�re public et qu'elle ne reproduisait pas le texte sign� de la r�ponse sollicit�e en violation 
des dispositions d'ordre public de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, alors que de telles restrictions au 
droit d'agir en justice ne sont pas justifiables au regard de l'article 6 1er de la Convention europ�enne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s fondamentales, la cour d'appel a viol� ces textes ; 
2 / qu'en l'esp�ce o� la cour d'appel a retenu au soutien de sa d�cision que les r�gles de proc�dure issues 
de la loi du 29 juillet 1881 ont �t� pr�cis�es par une jurisprudence dominante, constat dont il ressort 
n�cessairement que lesdites r�gles ne sont ni pr�cises, ni claires, ni d'application simple, alors que les 
restrictions apport�es par le l�gislateur au droit d'agir en justice ne sont compatibles avec le principe du libre 
acc�s au juge que si elles sont d'application simple, la cour d'appel a viol� le principe de libre acc�s au juge 
et l'article 6-1 de la Convention europ�enne de sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s 
fondamentales ; 
Mais attendu que la cour d'appel qui a relev� que l'assignation n'avait �t� d�nonc�e au minist�re public 
qu'apr�s l'audience et qu'elle ne reproduisait pas le texte de la r�ponse sollicit�e en a d�duit � bon droit que 
l'association n'avait �t� priv�e de son droit d'agir en justice que du fait de son inobservation des r�gles de 
proc�dure, clairement expos�es dans le texte de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, pr�cis�es par une 
jurisprudence constante selon laquelle ces r�gles s'appliquaient devant la juridiction civile des r�f�r�s ; qu'il 
s'ensuit que l'arr�t n'a pas m�connu le droit � un proc�s �quitable, ni le principe du libre acc�s au juge ; 

D'o� il suit que le moyen n'est pas fond� ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
Condamne M. X..., �s qualit�s, aux d�pens ; 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc�dure civile, rejette la demande de M. X..., �s qualit�s et le 
condamne � payer � M. Y..., �s qualit�s de directeur de la publication du journal La Croix, la somme de 2 
000 euros ; 
Ainsi fait et jug� par la Cour de Cassation, Premi�re chambre civile, et prononc� par le pr�sident en son 
audience publique du vingt-sept septembre deux mille cinq.
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Cour de Cassation
Chambre civile 1
Audience publique du 27 septembre 2005 Rejet

N� de pourvoi : 04-15180 
In�dit

Pr�sident : M. ANCEL

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arr�t suivant : 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
Attendu que dans son num�ro du 2 janvier 2003, le journal l'Express a publi� un article intitul� "clonage 
humain, la folie ra�lienne" mettant en cause les pratiques du mouvement ra�lien ; que l'association Religion 
ra�lienne de France a fait sommation au directeur de la publication du journal l'Express d'ins�rer une 
r�ponse � cet article ; que cette d�marche �tant demeur�e vaine, l'association a fait assigner en r�f�r� le 
directeur de la publication ; que le juge des r�f�r�s a annul� l'assignation motif pris de ce que cet acte 
n'avait pas �t� notifi� au minist�re public avant audience, en m�connaissance des dispositions de l'article 53 
de la loi du 29 juillet 1881 ; 

Attendu qu'il est fait grief � l'arr�t (Paris, 19 mars 2004) d'avoir d�clar� nulle l'assignation d�livr�e le 27 juin 
2003 au directeur de la publication du journal l'Express � la demande de l'association Religion ra�lienne de 
France alors, selon le moyen : 
1 / qu'en estimant que l'assignation litigieuse �tait entach�e de nullit� d�s lors qu'elle n'avait pas �t� 
d�nonc�e au minist�re public et qu'elle ne reproduisait pas le texte sign� de la r�ponse sollicit�e en violation 
des dispositions d'ordre public de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, alors que de telles restrictions au 
droit d'agir en justice ne sont pas justifiables au regard de l'article 6 1er de la Convention europ�enne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s fondamentales, la cour d'appel a viol� ces textes ; 
2 / qu'en l'esp�ce o� la cour d'appel a retenu au soutien de sa d�cision que les r�gles de proc�dure issues 
de la loi du 29 juillet 1881 ont �t� pr�cis�es par une jurisprudence dominante, constat dont il ressort 
n�cessairement que lesdites r�gles ne sont ni pr�cises, ni claires, ni d'application simple, alors que les 
restrictions apport�es par le l�gislateur au droit d'agir en justice ne sont compatibles avec le principe du libre 
acc�s au juge que si elles sont d'application simple, la cour d'appel a viol� le principe de libre acc�s au juge 
et l'article 6-1 de la Convention europ�enne de sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s 
fondamentales ; 
Mais attendu que la cour d'appel qui a relev� que l'assignation n'avait �t� d�nonc�e au minist�re public 
qu'apr�s l'audience et qu'elle ne reproduisait pas le texte de la r�ponse sollicit�e en a d�duit � bon droit que 
l'association n'avait �t� priv�e de son droit d'agir en justice que du fait de son inobservation des r�gles de 
proc�dure, clairement expos�es dans le texte de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, pr�cis�es par la 
jurisprudence constante selon laquelle ces r�gles s'appliquaient devant la juridiction civile des r�f�r�s ; qu'il 
s'ensuit que l'arr�t n'a m�connu ni le droit � un proc�s �quitable, ni le principe du libre acc�s au juge ; 

D'o� il suit que le moyen n'est pas fond� ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
Condamne M. X..., �s qualit�s, aux d�pens ; 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc�dure civile, rejette la demande de M. X..., �s qualit�s et le 
condamne � payer � M. Y..., �s qualit�s de directeur de la publication du journal l'Express la somme de 2 
000 euros ; 
Ainsi fait et jug� par la Cour de Cassation, Premi�re chambre civile, et prononc� par le pr�sident en son 
audience publique du vingt-sept septembre deux mille cinq.
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Cour de Cassation
Chambre civile 1
Audience publique du 27 septembre 2005 Rejet

N� de pourvoi : 04-15181 
In�dit

Pr�sident : M. ANCEL

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arr�t suivant : 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
Attendu que dans son num�ro des 28 et 29 d�cembre 2002, le journal Le Figaro a publi� deux articles 
intitul�s "la secte ra�lienne annonce la naissance du premier b�b� clon�" et "un cr�do d�lirant : 
l'am�lioration de la race humaine" mettant en cause les pratiques du mouvement ra�lien ; que l'association 
Religion ra�lienne de France a fait sommation au directeur de la publication du journal Le Figaro d'ins�rer 
une r�ponse � cet article ; que cette d�marche �tant demeur�e vaine, l'association a fait assigner en r�f�r� 
le directeur de la publication aux m�mes fins ; que le juge des r�f�r�s a d�clar� nulle l'assignation motif pris 
de ce que cet acte n'avait pas �t� notifi� au minist�re public avant audience, en m�connaissance des 
dispositions de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ; 

Attendu qu'il est fait grief � l'arr�t (Paris, 19 mars 2004) d'avoir d�clar� nulle l'assignation d�livr�e le 27 juin 
2003 au directeur de la publication du journal Le Figaro � la demande de l'association Religion ra�lienne de 
France alors, selon le moyen : 
1 / qu'en estimant que l'assignation litigieuse �tait entach�e de nullit� d�s lors qu'elle n'avait pas �t� 
d�nonc�e au minist�re public et qu'elle ne reproduisait pas le texte sign� de la r�ponse sollicit�e en violation 
des dispositions d'ordre public de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, alors que de telles restrictions au 
droit d'agir en justice ne sont pas justifiables au regard de l'article 6 1er de la Convention europ�enne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s fondamentales, la cour d'appel a viol� ces textes ; 
2 / qu'en l'esp�ce o� la cour d'appel a retenu au soutien de sa d�cision que les r�gles de proc�dure issues 
de la loi du 29 juillet 1881 ont �t� pr�cis�es par une jurisprudence dominante, constat dont il ressort 
n�cessairement que lesdites r�gles ne sont ni pr�cises, ni claires, ni d'application simple, alors que les 
restrictions apport�es par le l�gislateur au droit d'agir en justice ne sont compatibles avec le principe du libre 
acc�s au juge que si elles sont d'application simple, la cour d'appel a viol� le principe de libre acc�s au juge 
et l'article 6-1 de la Convention europ�enne de sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s 
fondamentales ; 
Mais attendu que la cour d'appel qui a relev� que l'assignation n'avait �t� d�nonc�e au minist�re public 
qu'apr�s l'audience et qu'elle ne reproduisait pas le texte de la r�ponse sollicit�e en a d�duit � bon droit que 
l'association n'avait �t� priv�e de son droit d'agir en justice que du fait de son inobservation des r�gles de 
proc�dure, clairement expos�es dans le texte de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, pr�cis�es par une 
jurisprudence constante selon laquelle ces r�gles s'appliquaient devant la juridiction civile des r�f�r�s ; qu'il 
s'ensuit que l'arr�t n'a m�connu ni le droit � un proc�s �quitable, ni le principe du libre acc�s au juge ; 

D'o� il suit que le moyen n'est pas fond� ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
Condamne M. X..., �s qualit�s, aux d�pens ; 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc�dure civile, rejette la demande de M. X..., �s qualit�s et le 
condamne � payer � M. Y..., �s qualit�s de directeur de la publication du journal Le Figaro, la somme de 2 
000 euros ; 
Ainsi fait et jug� par la Cour de Cassation, Premi�re chambre civile, et prononc� par le pr�sident en son 
audience publique du vingt-sept septembre deux mille cinq.



Site droit des religions      http://perso.wanadoo.fr/droitdesreligions/

� La lettre du droit des religions - Page 31 - n� 11 Novembre 2005

Cour de Cassation
Chambre civile 1
Audience publique du 27 septembre 2005 Rejet

N� de pourvoi : 04-15182 
In�dit

Pr�sident : M. ANCEL

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arr�t suivant : 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
Attendu que dans son num�ro des 28 et 29 d�cembre 2002, le journal Lib�ration a publi� un article intitul� 
"Eve, n�e de la cuisse de Ra�l" mettant en cause les pratiques du mouvement ra�lien ; que l'association 
Religion ra�lienne de France a fait sommation au directeur de la publication du journal Lib�ration d'ins�rer 
une r�ponse ; que cette d�marche �tant demeur�e vaine, l'association a fait assigner en r�f�r� le directeur 
de la publication aux m�mes fins ; que le juge des r�f�r�s a annul� l'assignation motif pris de ce que cet 
acte n'avait pas �t� notifi� au minist�re public avant audience, en m�connaissance des dispositions de 
l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ; 

Attendu qu'il est fait grief � l'arr�t (Paris, 19 mars 2004) d'avoir d�clar� nulle l'assignation d�livr�e le 27 juin 
2003 au directeur de la publication du journal Lib�ration � la demande de l'association Religion ra�lienne de 
France alors, selon le moyen : 
1 / qu'en estimant que l'assignation litigieuse �tait entach�e de nullit� d�s lors qu'elle n'avait pas �t� 
d�nonc�e au minist�re public et qu'elle ne reproduisait pas le texte sign� de la r�ponse sollicit�e en violation 
des dispositions d'ordre public de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, alors que de telles restrictions au 
droit d'agir en justice ne sont pas justifiables au regard de l'article 6 1er de la Convention europ�enne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s fondamentales, la cour d'appel a viol� ces textes ; 
2 / qu'en l'esp�ce o� la cour d'appel a retenu au soutien de sa d�cision que les r�gles de proc�dure issues 
de la loi du 29 juillet 1881 ont �t� pr�cis�es par une jurisprudence dominante, constat dont il ressort 
n�cessairement que lesdites r�gles ne sont ni pr�cises, ni claires, ni d'application simple, alors que les 
restrictions apport�es par le l�gislateur au droit d'agir en justice ne sont compatibles avec le principe du libre 
acc�s au juge que si elles sont d'application simple, la cour d'appel a viol� le principe de libre acc�s au juge 
et l'article 6-1 de la Convention europ�enne de sauvegarde des droits de l'homme et des libert�s 
fondamentales ; 
Mais attendu que la cour d'appel qui a relev� que l'assignation n'avait �t� d�nonc�e au minist�re public 
qu'apr�s l'audience et qu'elle ne reproduisait pas le texte de la r�ponse sollicit�e en a d�duit � bon droit que 
l'association n'avait �t� priv�e de son droit d'agir en justice que du fait de son inobservation des r�gles de 
proc�dure, clairement expos�es dans le texte de l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881, pr�cis�es par la 
jurisprudence constante selon laquelle ces r�gles s'appliquaient devant la juridiction civile des r�f�r�s ; qu'il 
s'ensuit que l'arr�t n'a m�connu ni le droit � un proc�s �quitable, ni le principe du libre acc�s au juge ; 

D'o� il suit que le moyen n'est pas fond� ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
Condamne M. X..., �s qualit�s, aux d�pens ; 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc�dure civile, rejette la demande de M. X..., �s qualit�s et le 
condamne � payer � M. Y..., �s qualit�s de directeur de la publication du journal Lib�ration, la somme de 2 
000 euros ; 
Ainsi fait et jug� par la Cour de Cassation, Premi�re chambre civile, et prononc� par le pr�sident en son 
audience publique du vingt-sept septembre deux mille cinq.
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Droit compar� 



Tribunal f�d�ral suisse, Arr�t du 20 septembre 2005, Mouvement ra�lien suisse
veto des autorit�s cantonales, interdiction d’une affiche indiquant en caract�res gras le nom du 
site de l'association ainsi qu'un num�ro de t�l�phone. 
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Tribunal f�d�ral
Arr�t du 20 septembre 2005
Ire Cour de droit public

MM. les Juges F�raud, Pr�sident,
Aemisegger et Reeb.
Greffier: M. Kurz.

Mouvement ra�lien suisse,
recourant, repr�sent� par Me Elie Elkaim, avocat,

contre

Conseil communal de la Ville de Neuch�tel,
2001 Neuch�tel 1, repr�sent� par le Service juridique
de la Ville de Neuch�tel, Faubourg de l'H�pital 2,
2000 Neuch�tel,
D�partement de la gestion du territoire,
Ch�teau, 2001 Neuch�tel 1,
Tribunal administratif du canton de Neuch�tel,
case postale 3174, 2001 Neuch�tel 1.

refus d'une campagne d'affichage,

recours de droit public contre l'arr�t du Tribunal administratif du canton de
Neuch�tel du 22 avril 2005.

Faits:

A.
L'association "Religion ra�lienne en Suisse" (ci-apr�s: l'association), cr��e
en 1977 et dont le si�ge actuel est � Rennaz (VD), est une branche nationale
du Mouvement ra�lien, organisation bas�e � Gen�ve et fond�e en 1976 par
Claude Vorilhon, dit Ra�l. Selon ses statuts, elle a pour but d'assurer les
premiers contacts et d'�tablir de bonnes relations avec les extra-terrestres.
Le 7 mars 2001, l'association a demand� aupr�s de la direction de la police
de la Ville de Neuch�tel (ci-apr�s: la direction de la police) l'autorisation
d'une campagne d'affichage, du 2 au 13 avril 2001. L'affiche en question,
d'un format de 97/69 cm, comporte en haut l'inscription suivante en grands
caract�res jaunes sur fond bleu fonc�: "Le Message donn� par les
extra-terrestres"; au bas de l'affiche, en caract�res de m�me taille mais
plus �pais, figure l'adresse du site internet du Mouvement ra�lien
"www.rael.org.", ainsi qu'un num�ro de t�l�phone en France; tout au bas de
l'affiche est �crit "La science remplace enfin la religion". Le centre de
l'affiche est occup� par des visages d'extra-terrestres ainsi qu'une
pyramide. On distingue encore une soucoupe volante et la terre.
Le 29 mars 2001, la direction de la police a refus� l'autorisation, en se
r�f�rant � deux pr�c�dents refus. Il ressortait d'un rapport parlementaire
fran�ais sur les sectes, de 1995, ainsi que d'un jugement du pr�sident du
Tribunal civil de l'arrondissement de la Sarine, que le Mouvement ra�lien se
livrait � des activit�s contraires � l'ordre l�gal et aux bonnes moeurs.
Par d�cision du 19 d�cembre 2001, le Conseil communal de Neuch�tel a rejet�
un recours form� par l'association. Celle-ci ne pouvait se pr�valoir de la
libert� religieuse car elle devait �tre consid�r�e comme une secte �
caract�re dangereux. L'atteinte � la libert� d'expression �tait fond�e sur
une base l�gale, soit l'art. 19 du r�glement de police de la Ville de
Neuch�tel (ci-apr�s: le r�glement); elle reposait sur un int�r�t public et
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�tait proportionn�e dans la mesure o� l'organisation pr�nait notamment le
clonage, la "g�niocratie" et la "m�diation sensuelle".
Par d�cision du 27 octobre 2003, le D�partement neuch�telois de la gestion du
territoire a confirm� cette d�cision. Pour le Mouvement ra�lien, la vie sur
terre avait �t� cr��e par des extra-terrestres, �galement fondateurs des
diff�rentes religions et susceptibles de sauver le monde. Il s'agissait l�
d'une conviction religieuse, b�n�ficiant de la libert� de conscience et de
croyance. Le r�glement constituait une base l�gale suffisante. Le texte et
l'image de l'affiche ne contenaient rien de choquant, pas plus que l'allusion
aux extra-terrestres. Toutefois, le Mouvement ra�lien pr�nait la
"g�niocratie" (mod�le politique bas� sur le coefficient intellectuel), le
clonage des �tres humains; selon un jugement du 13 f�vrier 1998 du Tribunal
cantonal fribourgeois, relatif � un droit de r�ponse, il �tait exact
d'affirmer que le Mouvement pr�nait aussi "th�oriquement" la p�dophilie et
l'inceste, notamment dans les ouvrages de Ra�l. La pratique de la "m�diation
sensuelle" pouvait facilement mener � des exc�s. Le site internet de Clonaid,
accessible depuis le site du Mouvement ra�lien, proposait des services pr�cis
dans le domaine du clonage. L'eug�nisme �tait �galement contraire au principe
de non discrimination. La campagne d'affichage impliquait des atteintes � la
moralit� et aux droits d'autrui. Le Mouvement disposait d'autres moyens pour
diffuser ses id�es.

B.
L'association a saisi le Tribunal administratif du canton de Neuch�tel. elle
affirmait en particulier que la simple d�fense de la "g�niocratie", du
clonage et de la m�diation sensorielle n'�taient pas des opinions choquantes.
Le Mouvement d�non�ait la p�dophilie par le biais de l'association "Nopedo".
Le refus d'affichage �tait une censure pure et simple; le site internet de
l'association �tait de toute fa�on accessible par le biais d'un moteur de
recherche.
Par arr�t du 22 avril 2005, le Tribunal administratif a rejet� le recours.
L'association d�fendait une vision globale du monde et pouvait se pr�valoir
tant de la libert� d'opinion que de la libert� religieuse. Le r�glement de
police �tait une loi au sens formel. L'affiche devait �tre �valu�e en rapport
avec le message v�hicul� dans les ouvrages et les sites accessibles depuis le
site du mouvement. Les services propos�s par Clonaid �taient manifestement
contraires � l'ordre l�gal suisse. Le Mouvement ra�lien avait suscit� des
plaintes p�nales d�non�ant des pratiques sexuelles visant � corrompre
syst�matiquement de jeunes adolescents. Les propos tenus dans les ouvrages
sur la "g�niocratie" et la "m�diation sensuelle" pouvaient conduire certains
adultes � des d�rives sexuelles du comportement � l'�gard d'enfants mineurs,
l'enfant �tant qualifi� par certains ouvrages comme un "objet sexuel
privil�gi�". Les propos sur la "g�niocratie" et les critiques sur les
d�mocraties actuelles �taient susceptibles de porter atteinte � l'ordre, � la
s�curit� et � la moralit� publics. Il ne se justifiait pas d'autoriser la
diffusion de ces id�es sur la voie publique.

C.
Le Mouvement ra�lien suisse forme un recours de droit public contre ce
dernier arr�t. Il en demande l'annulation et le renvoi de la cause �
l'autorit� intim�e pour nouvelle d�cision au sens des consid�rants.
Le Tribunal administratif se r�f�re aux motifs de son arr�t. La Ville de
Neuch�tel conclut au rejet du recours. Le d�partement conclut au rejet du
recours dans la mesure o� il est recevable.
Le dossier de la cause a �t� remis � la recourante, qui a pu r�pliquer.

Le Tribunal f�d�ral consid�re en droit:
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1.
Le recours est form� en temps utile contre un arr�t final rendu en derni�re
instance cantonale. Selon la modification des statuts du 6 ao�t 2001,
l'association a transf�r� son si�ge de Fully � Rennaz, tout en conservant ses
bureaux � Fully. Cela �tant, l'auteur du recours de droit public est bien le
m�me que l'association qui a recouru au niveau cantonal. Celle-ci, qui s'est
vu refuser une campagne d'affichage, a qualit� pour recourir contre ce refus
en vertu de l'art. 88 OJ.

2.
La recourante se plaint de n'avoir pu consulter l'int�gralit� du dossier que
dans le cadre de la pr�sente proc�dure. Elle rel�ve que le rapport du Centre
intercantonal sur les croyances, �labor� dans le cadre de la proc�dure de
recours devant le D�partement, ne lui avait pas �t� communiqu�. La recourante
ne pr�tend toutefois pas, avec raison, que son droit d'�tre entendue aurait
�t� viol�, dans la mesure o� les pi�ces dont elle dit avoir ignor�
l'existence ne paraissent pas pertinentes pour la solution de la cause. Une
�ventuelle violation aurait de toute fa�on �t� r�par�e par l'acc�s au dossier
dont elle disposait dans le cadre de la proc�dure de derni�re instance
cantonale; la recourante pr�tend qu'elle aurait renonc� � requ�rir la
production de certaines pi�ces en raison de la dur�e excessive de la
proc�dure. Elle admet donc, d'une part, qu'elle connaissait l'existence de
ces pi�ces et, d'autre part, qu'elle a d�lib�r�ment renonc� � les consulter.
Il n'y a, partant, aucune violation de son droit d'�tre entendue.

3.
Sur le fond, l'association invoque la libert� religieuse et la libert�
d'opinion. Les conditions de restriction de ces libert�s, soit l'int�r�t
public et le respect du principe de la proportionnalit�, ne seraient pas
remplies. Le Tribunal administratif admet que l'affiche en elle-m�me ne
contient rien de contraire � l'ordre public. Par ailleurs, si la recourante
poursuivait des buts contraires aux bonnes moeurs ou � l'ordre public, elle
aurait pu �tre dissoute en application de l'art. 78 CC. Les opinions en
faveur du clonage - qui ne figurent pas sur l'affiche - ne seraient ni
illicites, ni m�me choquantes. Il en irait de m�me de la promotion de la
"g�niocratie", expression d'une utopie et non d'un combat politique. Enfin,
ni l'affiche ni l'association ne pr�neraient la p�dophilie; deux articles de
lecteurs parus il y a plus de 20 ans dans la revue "Apocalypse" auraient
choqu�; ces articles ne seraient toutefois pas accessibles sur le site
internet de la recourante. Ni l'association ni ses membres n'auraient �t�
inqui�t�s par les autorit�s de police en raison d'infractions d'ordre sexuel.
L'association "Nopedo" aurait pr�cis�ment �t� cr��e afin de condamner
clairement la p�dophilie. La d�cision attaqu�e ne proc�derait � aucune pes�e
des int�r�ts ni � aucune prise en compte du principe de proportionnalit�, les
autorit�s n'�tant pas entr�es en mati�re sur la proposition tendant �
modifier l'affiche afin de la rendre acceptable.

4.
Le D�partement, puis le Tribunal administratif, ont admis que l'association
pouvait se pr�valoir de la libert� religieuse (art. 15 Cst., 9 CEDH et 18
Pacte ONU II), dans la mesure o� elle d�fendait une vision globale du monde,
notamment quant � sa cr�ation et � l'origine des diff�rentes religions. La
Ville de Neuch�tel le conteste, en relevant que le but de l'association,
d�fini � l'art. 2 de ses statuts, n'est pas de caract�re religieux. Selon un
rapport sur les sectes �tabli en 1995 � l'intention de l'Assembl�e Nationale
fran�aise, le Mouvement ra�lien ferait partie des mouvements pr�sentant des
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dangers pour l'individu, notamment en raison des exigences financi�res
exorbitantes � l'�gard de ses membres et des pratiques portant atteinte �
leur int�grit� physique, ainsi que des dangers pour la collectivit�, en
particulier par un discours antisocial. De nombreux textes publi�s par le
Mouvement comporteraient des passages choquants.
Point n'est besoin de rechercher si un mouvement religieux peut, en raison
des dangers qu'il repr�sente, se voir emp�ch� de se pr�valoir de la libert�
de religion, et si l'association recourante pr�sente de tels dangers. En
effet, les parties s'accordent � reconna�tre � la recourante la facult�
d'invoquer la libert� d'opinion. Les conditions de restrictions de cette
libert�, telles que pos�es � l'art. 36 Cst, ne diff�rent gu�re selon qu'est
invoqu� l'art. 15 ou 16 Cst. (cf. �galement les art. 9 � 2 et 10 � 2 CEDH).
La recourante ne soutient pas que la mesure contest�e porterait atteinte �
l'essence m�me de la libert� religieuse, ni que les restrictions port�es �
cette derni�re seraient, dans les circonstances du cas d'esp�ce, soumises �
des conditions plus strictes. Au contraire, la recourante invoque les
principes de proportionnalit� et d'int�r�t public, sans distinction quant au
droit constitutionnel invoqu�.

5.
Les libert�s d'opinion et d'information sont garanties (art. 16 al. 1 Cst.).
Toute personne a le droit de former, d'exprimer et de r�pandre librement son
opinion (al. 2). Selon l'art. 10 CEDH, la libert� d'expression comprend la
libert� d'opinion et la libert� de recevoir ou de communiquer des
informations ou des id�es sans qu'il puisse y avoir ing�rence d'autorit�s
publiques et sans consid�ration de fronti�re (� 1).
La libert� d'opinion comprend notamment le droit d'exprimer librement son
opinion, c'est-�-dire de l'ext�rioriser, ainsi que le droit de diffuser
librement son opinion, soit d'utiliser tous les moyens propres � atteindre
les destinataires vis�s, en aussi grand nombre que la personne le souhaite
(tracts, journaux, livres, etc.; Denis Barrelet, Les libert�s de la
communication, in: Th�rer/Aubert/Muller, Droit constitutionnel suisse, Zurich
2001 p. 721ss, 724/725; cf. aussi l'art. 17 al. 1 de la constitution du
canton de Neuch�tel du 24 septembre 2000).

5.1 La libert� d'expression constitue l'un des fondements essentiels d'une
soci�t� d�mocratique, l'une des conditions primordiales de son progr�s et de
l'�panouissement de chacun (ATF 96 I 592). Sous r�serve des restrictions
mentionn�es notamment � l'art. 10 � 2 CEDH, elle vaut non seulement pour les
informations ou les id�es accueillies avec faveur, ou consid�r�es comme
inoffensives ou indiff�rentes, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent
ou inqui�tent l'Etat ou une fraction quelconque de la population. Ainsi le
veulent le pluralisme, la tol�rance et l'esprit d'ouverture sans lesquels il
n'y a pas de "soci�t� d�mocratique" (CourEDH, arr�ts Handyside du 7 d�cembre
1976, S�rie A n� 24 � 49, Otto-Preminger-Institut du 22 septembre 1994 S�rie
A vol. 295 A � 49).

5.2 Selon la jurisprudence, les administr�s ne disposent pas d'un droit
inconditionnel � l'usage accru du domaine public, en particulier s'agissant
de la mise en place de proc�d�s publicitaires sur le domaine public
impliquant une activit� d'une certaine importance, durable et excluant toute
utilisation semblable par des tiers (ATF 128 I 288 consid. 3c/aa p. 300 et
les arr�ts cit�s). Lorsqu'il entend accorder une autorisation d'usage accru
ou privatif du domaine public, ou lorsqu'il contr�le les modalit�s d'usage
d'une concession, l'Etat doit n�anmoins tenir compte, dans la balance des
int�r�ts en pr�sence, du contenu � caract�re id�al de la libert� d'expression
(ATF 100 Ia 392 consid. 5 p. 402).
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5.3 En l'occurrence, les motifs retenus par la cour cantonale pour confirmer
le refus de la Ville de Neuch�tel tiennent au respect de la moralit� et de
l'ordre l�gal suisse. Le Tribunal administratif a consid�r� qu'il fallait
tenir compte non seulement du contenu de l'affiche, mais �galement des id�es
v�hicul�es par le Mouvement ra�lien, ainsi que des ouvrages et sites internet
accessibles depuis celui du Mouvement. Il est ainsi fait trois sortes de
reproches � l'association. Premi�rement, le site de l'association renvoie �
celui de Clonaid, o� cette soci�t� offre des services pr�cis au public, en
mati�re de clonage, et avait annonc�, au d�but 2003, la naissance d'enfants
clon�s. Or, le clonage est interdit en droit suisse, selon l'art. 119 Cst. et
la loi sur la procr�ation m�dicalement assist�e (LPMA; RS 814.90).
Deuxi�mement, le Tribunal administratif s'est r�f�r� � un jugement du
Tribunal d'arrondissement de la Sarine faisant �tat de d�rives sexuelles
possibles � l'�gard d'enfants mineurs. De nombreux membres du Mouvement
avaient en outre occup� la police en raison de leurs pratiques sexuelles.
Troisi�mement, le soutien � la "g�niocratie", soit la doctrine selon laquelle
le pouvoir devrait �tre donn� aux individus ayant un coefficient intellectuel
�lev�, et la critique adress�e en cons�quence aux d�mocraties actuelles,
�tait susceptible de porter atteinte au maintien de l'ordre, de la s�curit�
et de la morale publics.

5.4 La recourante ne conteste plus, � ce stade, l'existence d'une base l�gale
suffisante, soit en l'occurrence l'art. 19 du r�glement. Un acte l�gislatif
communal offre en effet les m�mes garanties, du point de vue de la l�gitimit�
d�mocratique, qu'une loi cantonale, et constitue par cons�quent une base
l�gale suffisante (arr�t 1P.293/2004 du 31 mai 2005 consid. 4.3 ATF 131 I
xxx; ATF 122 I 305 consid. 5a p. 312; 120 Ia 265 consid. 2a p. 266/267 et les
r�f�rences cit�es). La recourante invoque en revanche le principe de
l'int�r�t public, et reproche aux autorit�s intim�es de s'�tre �cart�es du
contenu de l'affiche, pour se livrer � une appr�ciation des activit�s de
l'association. Or, si cette derni�re se livrait de mani�re g�n�rale � des
agissements contraires aux bonnes moeurs ou � l'ordre public, elle aurait pu
�tre dissoute par voie judiciaire en application de l'art. 78 CC. En
l'absence de toute d�cision dans ce sens, il ne serait pas possible de lui
interdire de rendre publique sa philosophie et sa vision du monde.

5.5 L'affiche en elle-m�me ne comporte rien, ni dans son texte ni dans ses
illustrations, qui soit illicite ou qui puisse choquer le public. Au-dessus
du dessin central repr�sentant des extra-terrestres figure l'inscription "Le
message donn� par les extra-terrestres", sans autre explication. Au-dessous,
en caract�res plus gras, figure l'adresse du site internet de l'association,
ainsi qu'un num�ro de t�l�phone. La phrase "La science remplace enfin la
religion", est certes susceptible d'offenser les convictions religieuses de
certaines personnes; elle est toutefois la simple expression de la doctrine
du Mouvement et ne rev�t pas de caract�re particuli�rement provoquant.
L'ensemble de l'affiche peut ainsi clairement se comprendre comme une
invitation � visiter le site internet de l'association, ou � contacter
celle-ci par t�l�phone. Face � une telle publicit�, l'autorit� doit examiner
non seulement l'admissibilit� du message publicitaire proprement dit, mais
aussi celle de son contenu. Il est par cons�quent l�gitime de rechercher si
le site en question pouvait contenir des informations, des donn�es ou des
liens susceptibles de choquer ou de contrevenir au droit.
Par ailleurs, contrairement � ce que soutient la recourante, une association
peut se voir reprocher des opinions ou des activit�s qui, sans constituer
des motifs de dissolution au sens de l'art. 78 CC, justifient n�anmoins une
restriction de publicit�.
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5.5.1 A propos du clonage, ce ne sont pas les opinions manifest�es par
l'association en faveur de cette pratique (notamment dans l'ouvrage "Oui au
clonage humain", publi� en 2001 et propos� sur le site de la recourante) qui
ont �t� sanctionn�es, mais le lien avec la soci�t� Clonaid, qu'elle a
elle-m�me cr��e et qui propose divers services concrets et payants dans ce
domaine. Il ne s'agit donc pas simplement, contrairement � ce que soutient la
recourante, de l'expression d'une opinion favorable au clonage, prot�g�e par
l'art. 16 Cst., mais de la pratique de cette activit�, pourtant interdite en
vertu de l'art. 119 al. 2 let. a Cst. Cette disposition, accept�e en 1992 par
la majorit� du peuple et des cantons suisses (sous la forme de l'art.
24novies aCst.), s'inscrit notamment dans une politique de protection de la
dignit� humaine, telle qu'elle correspond � la conception g�n�ralement
partag�e dans ce pays (FF 1996 III 278; cf. �galement la r�ponse du Conseil
f�d�ral � une interpellation de R. Gonseth du 9 juin 1997). La recourante ne
conteste pas le caract�re illicite du clonage humain, � plus forte raison �
des fins commerciales (art. 36 al. LPMA; art. 119 al. 2 let. e Cst.). Elle ne
saurait non plus contester s�rieusement que la mise en lien du site de
Clonaid contribue � la promotion d'une activit� illicite, et va plus loin que
la simple affirmation d'une opinion. Sur ce premier point, qui justifie d�j�
la d�cision attaqu�e, la recourante ne pr�sente gu�re d'argument pertinent au
sens de l'art. 90 al. 1 let. b OJ.

5.5.2 Le 15 octobre 2003, le centre intercantonal d'information sur les
croyances a fourni des informations sur le Mouvement ra�lien. Il en ressort
notamment que ce denier serait investi d'une mission politique. Attaquant
avec virulence les d�mocraties, trait�es de "m�diocraties", il d�fend la
"g�niocratie", mod�le politique bas� sur le coefficient intellectuel des
individus. Un gouvernement mondial serait compos� de g�nies, �lus par des
individus dont l'intelligence serait sup�rieure de 10% � la moyenne. Certes,
la "g�niocratie" est v�cue comme une utopie, et non comme un v�ritable projet
politique; contrairement � ce que soutient le Tribunal administratif, cette
doctrine n'appara�t pas propre � troubler l'ordre ou la s�curit� publics.
Toutefois, outre qu'elle appara�t d'inspiration largement eug�niste, elle est
manifestement de nature � choquer les convictions d�mocratiques et
anti-discriminatoires qui sont � la base d'un Etat de droit (cf. notamment le
libell� du pr�ambule de la Constitution f�d�rale du 18 avril 1999, ainsi que
l'art. 8 Cst. relatif � l'�galit� et � l'interdiction de toute
discrimination).

5.5.3 Enfin, selon l'arr�t attaqu�, on ne saurait retenir que le Mouvement
ra�lien pr�ne la p�dophilie. Toutefois, de nombreux membres auraient occup�
les services de police en raison de leurs pratiques sexuelles. Selon un
jugement rendu le 28 novembre 1997 par le Tribunal d'arrondissement de la
Sarine, relatif � un droit de r�ponse requis par le Mouvement ra�lien suisse,
les propos tenus par Ra�l dans ses ouvrages pourraient conduire certains
adultes � des d�rives sexuelles � l'�gard d'enfants mineurs. Ce jugement cite
des extraits d'ouvrages de Ra�l, que l'on peut t�l�charger depuis le site de
l'association, selon lesquels l'�ducation sexuelle des enfants ne devrait pas
�tre seulement th�orique, mais consister en une �ducation sensuelle destin�e
� leur montrer comment en retirer du plaisir. Ce m�me jugement retient aussi
que, malgr� le d�saveu exprim� apr�s coup sur ce point, certains articles
parus dans le bulletin trimestriel de liaison "Apocalypse" d�crivaient
l'enfant comme un "objet sexuel privil�gi�". Il est enfin fait �tat d'une
condamnation d'un sympathisant et d'un membre du Mouvement ra�lien, par la
Cour d'assises du Vaucluse, � cinq ans de prison pour agression sexuelle sur
une fillette de douze ans. Cet arr�t a �t� confirm� le 13 f�vrier 1998 par le
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Tribunal cantonal fribourgeois. Un recours en r�forme et un recours de droit
public interjet�s par le Mouvement ra�lien ont �t� rejet�s le 24 ao�t 1998
par le Tribunal f�d�ral, compte tenu notamment des �crits �quivoques du
fondateur ou des membres du Mouvement (arr�ts 5P.172/1998 et 5C.104/1998).
Le dossier contient par ailleurs divers documents concernant des poursuites
contre des membres de l'association pour des agressions sexuelles; un arr�t
du 24 janvier 2002 de la Cour d'appel de Lyon fait clairement �tat d'abus
sexuels commis par des responsables du Mouvement sur des mineurs de quinze
ans; les cadres du Mouvement pr�neraient ainsi "une grande libert� sexuelle
fortement incitatrice au passage � l'acte"; ils avaient ainsi corrompu de
jeunes adolescentes par des discours pr�tendument philosophiques, par des
caresses sexuelles de plus en plus pr�cises et par des incitations toujours
plus pressantes, pour ensuite assouvir "leurs besoins et leurs caprices
sexuels avec des jeunes filles venant d'atteindre l'�ge de quinze ans qui
allaient tr�s rapidement d'un partenaire � l'autre".
Le fait que les articles incrimin�s datent des ann�es 80 et qu'aucune
condamnation n'ait �t� prononc�e en Suisse ne change rien � l'implication de
membres de l'association dans des agissements p�nalement r�prim�s. La
recourante ne conteste d'ailleurs nullement le fait que certains passages des
livres propos�s sur son site pourraient conduire des adultes � des abus
envers des mineurs. Sur ce point �galement, l'argumentation de la recourante
ne r�pond pas aux motifs retenus dans la d�cision attaqu�e. Dans la mesure o�
des abus ont effectivement pu �tre constat�s de la part de certains ra�liens,
il n'est pas d�terminant que la p�dophilie soit fermement condamn�e par la
doctrine officielle du Mouvement.

5.6 Sur le vu de ce qui pr�c�de, le refus oppos� � la recourante appara�t
fond� sur des motifs d'int�r�t public suffisants puisqu'il s'agit de
pr�venir la commission d'actes constitutifs d'infractions p�nales selon le
droit suisse (clonage reproductif et actes d'ordre sexuel avec des enfants).
Par ailleurs, la lecture de certains passages des ouvrages propos�s sur le
site de la recourante (en particulier l'"�veil sensuel" des enfants, la
"g�niocratie") est susceptible de choquer gravement leurs lecteurs.

5.7 La recourante invoque le principe de la proportionnalit�. Elle rappelle
que l'affiche elle-m�me ne contient rien qui soit contraire � l'ordre public,
et conteste que la mesure soit propre � parvenir au but recherch�.

5.7.1 Selon l'art. 36 al. 3 Cst., toute restriction � un droit fondamental
doit �tre proportionn�e au but vis�. Elle doit �tre propre � atteindre ce
but, et se limiter � l'atteinte la moins grave possible aux int�r�ts priv�s
(ATF 125 I 474 consid. 3 p. 482 et les r�f�rences cit�es).

5.7.2 En l'esp�ce, l'int�r�t public ne consiste pas seulement � limiter la
publicit� donn�e au site de l'association recourante, compte tenu des
r�serves exprim�es ci-dessus � propos de l'ordre et de la moralit� publics.
Il s'agit plus encore d'�viter que l'Etat ne pr�te son concours � une telle
publicit� en mettant � disposition une partie du domaine public, pouvant
laisser croire ainsi qu'il cautionne ou tol�re les opinions et les
agissements en cause. De ce point de vue, l'interdiction d'affichage est
propre � atteindre le but vis�. Pour le surplus, la mesure critiqu�e par la
recourante est limit�e � l'affichage sur le domaine public. L'association
demeure libre d'exprimer ses convictions par les nombreux autres moyens de
communication � sa disposition (cf. arr�t Murphy du 10 juillet 2003, Recueil
CourEDH 2003-IX p. 33, � 74).

5.7.3 La recourante estime que l'autorit� aurait d� lui proposer les
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modifications � apporter sur l'affiche afin d'en rendre le contenu
admissible. Toutefois, dans la mesure o� elle connaissait les objections
�lev�es � l'encontre de sa campagne d'affichage, la recourante elle-m�me n'a
jamais propos� une version de l'affiche susceptible d'�tre autoris�e. Le
Tribunal administratif a pour sa part estim� que l'affiche devrait �tre
interdite m�me sans r�f�rence au site internet, ce qui para�t discutable; il
est incontestable en revanche que la suppression de l'adresse en question
ferait perdre son objet � la campagne d'affichage puisqu'il s'agit
essentiellement, comme on l'a vu, d'une publicit� pour le site lui-m�me. On
ne voit pas, par cons�quent, quel sens compr�hensible pourrait conserver
l'affiche sans cette r�f�rence au site et au num�ro de t�l�phone.

5.7.4 La mesure contest�e respecte donc le principe de la proportionnalit�,
sous tous ses aspects. Elle constitue, pour les m�mes motifs, une restriction
n�cessaire "dans une soci�t� d�mocratique", en particulier � la protection de
la morale, au sens des art. 9 � 2 et 10 � 2 CEDH.

6.
Sur le vu de ce qui pr�c�de, le recours de droit public est rejet�.
Conform�ment � l'art. 156 al. 1 OJ, un �molument judiciaire est mis � la
charge de la recourante.

Par ces motifs, le Tribunal f�d�ral prononce:

1.
Le recours est rejet�.

2.
Un �molument judiciaire de 3'000 fr. est mis � la charge de la recourante.

3.
Le pr�sent arr�t est communiqu� en copie au mandataire de la recourante, au
Conseil communal de la Ville de Neuch�tel, au D�partement de la gestion du
territoire et au Tribunal administratif du canton de Neuch�tel.

Lausanne, le 20 septembre 2005

Au nom de la Ire Cour de droit public
du Tribunal f�d�ral suisse

Le pr�sident: Le greffier:
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